
En l’absence du Président, M. Tommo Monthe 
(Cameroun), Vice-Président, assume la présidence.

La séance est ouverte à 10 heures.

Point 119 de l’ordre du jour (suite)

La Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies

Rapport du Secrétaire général (A/68/841)

Projet de résolution (A/68/L.50)

M. Sergeyev (Ukraine) (parle en anglais) : 
Bien que l’Ukraine s’associe à la déclaration faite par 
l’observatrice de l’Union européenne (A/68/PV.94), 
nous estimons opportun de faire une déclaration à titre 
national.

Quatrième du genre, l’examen de 2014 de la 
mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies,, marque une avancée importante. 
L’Ukraine appuie pleinement le rôle clef joué par l’ONU 
pour prévenir et combattre le terrorisme et prend note 
avec satisfaction des activités de renforcement des 
capacités menées par plusieurs entités des Nations Unies, 
dont l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme, en 
coordination avec d’autres organisations internationales, 
régionales et sous-régionales compétentes, pour aider les 
États Membres, à leur demande, à appliquer la Stratégie.

L’Ukraine considère la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies comme un cadre global de 
lutte contre le terrorisme, qui comprend non seulement 
des mesures de répression et d’autres mesures liées à la 
sécurité, mais également des mesures visant à garantir le 
respect des droits de l’homme et à éliminer les conditions 
propices à la propagation du terrorisme. L’Ukraine 
relève avec satisfaction la pertinence et l’actualité 
du quatrième examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies, laquelle, compte tenu 
des nouvelles menaces et des évolutions du terrorisme 
international, est essentielle pour sensibiliser les États 
Membres et faire en sorte qu’ils soient mieux préparés 
à lutter contre les nouvelles formes de terrorisme. Nous 
partageons la préoccupation des États Membres au 
sujet de l’augmentation du nombre d’enlèvements et de 
prises d’otages dans le but de récolter des fonds, et à 
propos de la participation directe de combattants et de 
mercenaires étrangers à des activités terroristes sur le 
territoire de certains États Membres.

Le problème de l’utilisation des médias et 
des nouvelles technologies de l’information et des 
communications par les terroristes et leurs partisans 
en vue de commettre, de financer ou de planifier des 
actes de terrorisme, mais aussi à des fins d’incitation 
et de recrutement, doit être traité comme il se doit 
par les autorités compétentes des États Membres. Les 
États eux-mêmes doivent avoir une idée claire de leur 
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engagement direct et de leur responsabilité s’agissant 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller 
à ce que les médias, les chaînes de télévision et les 
chaînes qui émettent par satellite depuis leur territoire 
ne soient pas utilisés pour servir les objectifs terroristes 
susmentionnés en propageant de fausses informations 
ou des idées et des idéologies extrémistes destructrices 
qui exacerbent les tensions et alimentent les conflits.

Malheureusement, le problème du terrorisme 
international est devenu très concret dans mon pays, 
l’Ukraine. Depuis le 13 avril, nous menons une 
opération antiterroriste contre des militants lourdement 
armés qui terrorisent les populations des régions de 
Donetsk et Lougansk. L’objectif principal de cette 
opération est de protéger la population et d’éviter que 
des civils ne soient tués. Aujourd’hui, dans les régions 
de l’est de l’Ukraine, les services chargés du maintien 
de l’ordre ont affaire à des mercenaires, des terroristes 
et des criminels étrangers bien entraînés et lourdement 
armés qui prennent des otages, tuent et se livrent à la 
torture, et menacent l’intégrité territoriale et la stabilité 
de l’Ukraine avec leurs armes. L’activité criminelle a 
sensiblement augmenté dans ces régions. Les criminels 
profitent des hostilités pour piller, voler et commettre 
des agressions et des cambriolages en toute impunité, 
semant ainsi la peur chez les populations locales. Les 
terroristes cherchent à obtenir des concessions politiques 
et territoriales, à renverser le système constitutionnel de 
l’Ukraine et à violer son intégrité territoriale!

Le Gouvernement ukrainien a attribué un statut 
juridique clair à ces groupes armés et aux activités qu’ils 
mènent sur son territoire en qualifiant officiellement 
d’organisations terroristes les prétendues républiques 
populaires dans les régions de Donetsk et Lougansk. Ces 
organisations ont des hiérarchies rigides et des modes de 
financement et d’approvisionnement en armes qui leur 
permettent de planifier des actes de violence, des prises 
d’otages, des activités subversives et des assassinats et 
d’intimider les citoyens. Je vais citer quelques exemples 
d’activités terroristes menées en Ukraine qui illustrent 
clairement la situation actuelle et ne devraient laisser 
planer aucun doute quant à la nature terroriste des 
activités des groupes armés qui opèrent en Ukraine.

Premièrement, nous sommes actuellement 
confrontés au terrorisme transfrontières, un phénomène 
relativement nouveau en ce qui concerne le terrorisme 
international. Il convient de souligner que ce type 
d’activité terroriste n’est possible que lorsque l’État 
voisin de l’autre côté d’une frontière ne fait rien pour 

le prévenir. Rien qu’en mai, de groupes de personnes 
armées non identifiées portant des uniformes militaires, 
qui circulaient en camion, ont tenté quatre fois de 
franchir la frontière ukrainienne dans les régions de 
Lougansk et Donetsk en provenance de la Fédération 
de Russie, et les gardes frontière ukrainiens ont essuyé 
des tirs nourris. Toutes ces tentatives de pénétrer sur le 
territoire ukrainien n’ont suscité aucune – absolument 
aucune – réaction des gardes frontière russes, qui n’ont 
pas tenté de les prévenir.

S’agissant de l’entraînement et du recrutement 
des terroristes, à la fin du mois dernier, les forces 
gouvernementales ont démantelé un camp d’entraînement 
terroriste situé dans la région de Lougansk, à 200 mètres 
de la frontière avec la Fédération de Russie. C’était un 
centre important, qui formait des centaines de militants 
et coordonnait leurs futurs actes de terrorisme dans 
la région. Une vaste base d’entraînement militaire, où 
des terroristes s’entraînent et se préparent à partir en 
Ukraine, a également été découverte près de la ville 
de Rostov-sur-le-Don, en Fédération de Russie. Ces 
informations ont été confirmées non seulement par les 
services de renseignement ukrainiens, mais également 
par des terroristes détenus en Ukraine.

L’utilisation des médias pour la désinformation 
et pour alimenter la radicalisation et le mécontentement 
de la population à l’égard des autorités nationales, 
créant ainsi des conditions propices à la propagation 
du terrorisme, est devenue un véritable problème en 
Ukraine. Des mensonges sont ouvertement diffusés 
sur les chaînes nationales russes, qui transmettent de 
fausses informations aux populations russophones du 
monde entier, lancent de fausses accusations contre le 
Gouvernement et les citoyens ukrainiens et créent un 
sentiment d’hystérie en ce qui concerne la prétendue 
radicalisation de notre pays, que l’on appelle patriotisme 
dans le reste du monde.

En ce qui concerne les prises d’otages, un certain 
nombre de citoyens ordinaires ukrainiens qui ont 
le malheur de ne pas être d’accord avec les groupes 
terroristes dans les régions de Donetsk et Lougansk ont 
été pris en otage. Au total, plus de 230 personnes ont 
été enlevées en Ukraine, notamment trois cas choquants 
qui concernent des observateurs de l’Organisation pour 
la sécurité et la coopération en Europe enlevés dans 
les régions de Donetsk et Lougansk. Des rançons ont 
été demandées pour certains de ces otages, preuve 
manifeste de la véritable nature de ces groupes. Un 
autre enlèvement scandaleux s’est produit hier dans la 
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ville de Snijné, dans la région de Donetsk, lorsque les 
membres armés d’une organisation terroriste connue 
sous le nom de République populaire de Donetsk ont 
enlevé 16 orphelins qui se rendaient dans une région 
voisine pour des raisons de santé. Plus tard dans la 
journée, les autorités du côté russe de la frontière 
ont autorisé ces enfants à entrer illégalement sur leur 
territoire, en dépit du fait qu’ils n’avaient pas de permis, 
seulement des copies d’acte de naissance – ce qui fait 
de cet incident un enlèvement international d’enfants 
au regard de la Convention sur les aspects civils de 
l’enlèvement international d’enfants.

En ce qui concerne le financement du terrorisme, 
les services ukrainiens chargés du maintien de l’ordre 
ont fait échouer un certain nombre de tentatives de faire 
passer des sommes considérables d’argent liquide par 
la frontière entre l’Ukraine et la Russie. Cependant, 
nous ne pouvons que deviner le montant des sommes 
qui sont parvenues jusqu’aux organisations terroristes 
en Ukraine. On a également mis au jour des transferts 
bancaires au profit de terroristes. Par exemple, le 8 mai, 
l’agence ukrainienne de renseignement financier a 
empêché une transaction financière de 3 millions de 
dollars au bénéfice d’une société qui se trouve à Donetsk.

Pour ce qui est des mercenaires et des combattants 
étrangers participant aux activités liées au terrorisme, 
il existe de nombreuses preuves de la présence d’un 
grand nombre de militants étrangers dans les régions 
ukrainiennes de Donetsk et Lougansk. D’anciens 
soldats des forces armées russes et d’anciens membres 
des services de répression russes qui ont déjà participé à 
des conflits armés pourraient soutenir les mouvements 
terroristes en Ukraine, et leurs services sont 
généreusement rémunérés par des sympathisants pro-
russes en Ukraine. Des centaines de soldats du bataillon 
spécial Vostok, qui est l’unité des forces spéciales basée 
en Tchétchénie, ainsi que des membres de l’unité russe 
formée de Cosaques lourdement armés – les « Cent 
loups » –, ne cachent pas leur identité, et ils opèrent 
ouvertement dans les villes de Sloaiansk et Kramatorsk, 
dans l’oblast de Donetsk, et dans la ville de Donetsk 
même. En soutenant ces manifestations de terrorisme en 
Ukraine, la partie russe viole ses engagements en vertu 
d’un grand nombre de traités internationaux relatifs à la 
prévention et à la lutte contre le terrorisme, notamment 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies.

Durant la présente séance, nous avons entendu de 
nombreux orateurs affirmer que rien ne saurait justifier 
le terrorisme. Nous prions l’Assemblée de se pencher 

sur le sens de cette phrase. « Rien » signifie rien. Cela 
veut dire qu’il n’y a aucune exception ni aucune excuse 
pour commettre ce crime terrifiant. Rien ne saurait 
justifier la mort de victimes civiles du terrorisme et de 
ceux qui le combattent.

Il ne doit y avoir le moindre doute quant à la 
nature de ces événements, et toute tentative de les 
appeler par un autre nom doit être traitée par le mépris. 
Il n’y a pas de guerre civile en Ukraine. La raison 
principale du conflit est l’occupation de la Crimée par 
la Fédération de Russie et son ingérence impertinente 
dans nos affaires intérieures, ainsi que l’appui qu’elle 
fournit aux actes de terrorisme qui visent des citoyens 
ukrainiens et portent atteinte à l’intégrité territoriale 
de l’État. Nous respectons ceux qui appellent à un 
règlement pacifique du conflit en cours dans l’est de 
l’Ukraine. Un dialogue national auquel participent tous 
les acteurs politiques, les représentants régionaux et la 
société civile est une priorité absolue du Gouvernement 
et du Président ukrainiens. Toutefois, un dialogue avec 
des terroristes est intolérable et inconcevable. Nous 
ne voulons pas que notre population vive dans la peur 
et que notre pays se déchire. L’Ukraine a le droit et la 
responsabilité de protéger la vie de sa population et son 
intégrité territoriale, et elle le fera jusqu’à ce que tous 
les terroristes aient été expulsés du pays.

Nous prions tous les États Membres de s’associer 
à nos efforts afin d’éliminer le terrorisme en Ukraine, 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. 
Nous prions la communauté internationale de 
condamner unanimement les violations persistantes du 
droit international par la Fédération de Russie. Il n’y 
a pas de place pour la politique du deux poids, deux 
mesures dans la lutte contre le terrorisme; soit on combat 
le terrorisme, soit on le soutient. Nous demandons donc 
instamment à la Fédération de Russie non seulement de 
déclarer son attachement à la lutte contre le terrorisme 
international, mais également de le prouver dans la 
pratique, d’arrêter d’envoyer des terroristes et des armes 
dans notre pays, de retirer ses militants du territoire de 
l’Ukraine et de contribuer au rétablissement de la paix 
et de la stabilité en Ukraine et dans la région. Ce serait 
de la part de la Russie une contribution importante à 
l’application de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies.

M. Méndez Graterol (République bolivarienne 
du Venezuela) (parle en espagnol) : Je voudrais 
exprimer la gratitude de la délégation de la République 
bolivarienne du Venezuela pour la convocation des 
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séances de l’Assemblée générale consacrées à l’examen 
du point de l’ordre du jour intitulé « La Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies », auquel mon 
pays, à l’instar d’autres États Membres de l’Organisation, 
attache une importance particulière.

Nous voudrions adresser nos félicitations au 
Représentant permanent de la Turquie, l’Ambassadeur 
Halit Çevit, et à son équipe pour la compétence 
avec laquelle ils ont facilité les consultations 
intergouvernementales sur le projet de résolution relatif 
au quatrième examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies (A/68/L/50), qui va être 
adopté par l’Assemblée. Par ailleurs, le Venezuela 
s’associe à la déclaration faite par le Costa Rica au nom 
de la Communauté des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes (voir A/68/PV.94).

Le Venezuela réitère sa condamnation 
catégorique du terrorisme international sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations, où que ce soit 
et quels qu’en soient les auteurs et les motivations, car 
il s’agit d’une grave menace pour la paix et la sécurité 
internationales, qui porte également atteinte aux 
droits de l’homme, aux libertés fondamentales et à la 
démocratie. Face aux dangers posés par le terrorisme, 
il convient de renforcer la coopération internationale 
afin de prévenir, combattre et éliminer ce phénomène 
transnational.

Notre pays réitère son plein appui à la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies et au rôle de 
premier plan que joue l’Assemblée générale s’agissant 
de cette question. La Stratégie antiterroriste mondiale 
constitue un cadre politique utile permettant d’articuler 
et de consolider les efforts menés dans le cadre de la 
coopération internationale afin de lutter contre ce 
f léau, conformément aux normes du droit international 
public, aux droits de l’homme et au droit international 
humanitaire, étant entendu que son application intégrale 
et équilibrée est une responsabilité qui incombe au 
premier chef aux États Membres.

L’engagement du Venezuela en faveur des 
efforts multilatéraux menés dans le cadre de la lutte 
contre le terrorisme s’illustre par son adhésion à divers 
instruments juridiques internationaux et régionaux et, 
partant, son respect des obligations qui sont les siennes 
en tant qu’État partie à ces conventions et la mise en 
œuvre des résolutions adoptées par l’Assemblée générale 
et le Conseil de sécurité relativement à cette question.

Les efforts internationaux menés par l’Assemblée 
générale et d’autres entités des Nations Unies sont 
essentiels pour assurer l’efficacité et le succès des 
mesures visant à prévenir, combattre et éliminer le 
terrorisme. Cependant, nous notons avec préoccupation 
qu’à plusieurs reprises, ces efforts ont été compromis 
par des pratiques unilatérales telles que l’élaboration de 
listes de pays accusés, sans aucun fondement, d’appuyer 
des activités terroristes, pratiques qui sont contraires 
au droit international, y compris les buts et principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies. Le Venezuela 
condamne ces mesures unilatérales qui portent atteinte 
à la coopération multilatérale dans ce domaine, qui est 
cruciale pour la réalisation des objectifs énoncés dans 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies 
depuis 2006.

Par ailleurs, tout en faisant part de nos 
préoccupations devant la menace que fait peser sur la 
paix et la sécurité internationales l’utilisation par des 
groupes terroristes des technologies de l’information 
et des communications pour promouvoir la haine, 
l’intolérance et la violence, mon pays réitère également 
sa ferme opposition à l’utilisation illégale de ces outils 
technologiques pour porter atteinte à la souveraineté 
et à l’indépendance politique d’États Membres et aux 
droits fondamentaux des citoyens. Le Venezuela a 
été victime de ces actes illégaux qui portent atteinte 
au cadre juridique et politique international et à 
la coexistence pacifique entre les nations. Il est 
inacceptable de recourir à des méthodes illégales dans 
le cadre de la lutte contre le terrorisme, au détriment de 
la souveraineté et de l’intégrité territoriale des États, de 
l’autodétermination des peuples, des droits de l’homme 
et du droit international humanitaire.

Nous appuyons les appels visant à respecter et 
à protéger le droit au respect de la vie privée, énoncé 
à l’article 12 de la Déclaration des droits de l’homme 
et à l’article 17 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, y compris dans le contexte 
des communications numériques, car nous sommes 
convaincus que la lutte contre le terrorisme doit être 
menée dans le strict respect du droit international.

La coopération judiciaire est un autre outil 
important pour lutter contre le terrorisme. Notre 
pays attache une importance particulière aux traités 
d’extradition pour faciliter les poursuites contre les 
personnes accusées d’actes de terrorisme. À cet égard et 
conformément au traité d’extradition de 1922 conclu avec 
les États-Unis d’Amérique et les paragraphes 2 et 3 de 
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l’annexe à la résolution 60/288, le Venezuela voudrait 
rappeler la demande d’extradition concernant le 
terroriste Luis Posada Carriles que nous avons déposée 
auprès du Gouvernement américain. Posada Carriles 
est directement responsable d’avoir planifié l’explosion 
de l’avion de la Cubana de Aviacion en octobre 1976, 
un attentat terroriste qui a causé la mort de 73 citoyens 
innocents. De même, nous voudrions rappeler à ces 
autorités la demande d’extradition de Raúl Díaz Peña, 
José Antonio Colina et Germán Rodolfo Valera, citoyens 
vénézuéliens accusés et reconnus coupables d’avoir 
commis des actes terroristes en plaçant et en faisant 
détoner des engins explosifs dans des ambassades 
étrangères au Venezuela, en février 2003.

Pour terminer, le Venezuela réitère son plein appui 
à la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies 
et, à cet égard, tient à exprimer sa solidarité avec les 
victimes d’attentats terroristes. Nous voudrions mettre 
en relief le rôle qu’a joué l’Organisation, avec le concours 
des États Membres, pour veiller à ce que ces victimes de 
la « cruauté de la barbarie terroriste » – pour reprendre 
l’expression du Secrétaire d’État aux affaires étrangères 
de l’Espagne, Gonzalo de Benito Secades, – soient 
traitées avec dignité et respect.

M. Gharibi (République islamique d’Iran) (parle 
en anglais) : Tout d’abord, je voudrais m’associer à la 
déclaration faite hier par le Représentant permanent de 
l’Égypte au nom des États membres de l’Organisation 
de la coopération islamique (voir A/68/PV.94). Je 
voudrais saisir cette occasion pour faire les observations 
suivantes à titre national.

Je félicite le Représentant permanent de la Turquie 
et ses collègues pour leur travail acharné de facilitation 
en ce qui concerne le texte du projet de résolution sur le 
quatrième examen biennal de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies (A/68/L.50). Ma délégation 
prend note du rapport du Secrétaire général (A/68/841), 
qui fait le point sur les mesures prises au cours des 
deux dernières années pour appliquer la Stratégie. 
Ce rapport contient en outre une liste de projets en 
cours d’exécution, ainsi que des communications 
d’États Membres et d’organisations régionales et sous-
régionales, qui reflètent uniquement et exclusivement 
leurs vues, et non celles de l’ONU.

L’intensification de l’extrémisme violent et de 
la violence sectaire qui sévissent actuellement dans de 
nombreuses régions du monde constitue une source de 
vive préoccupation pour la communauté internationale. 
Pour faire face à cette préoccupation, S. E. M. Rouhani, 

Président de la République islamique d’Iran, a souligné 
la nécessité de promouvoir une prudente modération 
et de rejeter l’extrémisme. Il a développé davantage 
ce thème dans son allocution à l’Assemblée générale 
en septembre dernier, qui pour une grande partie a été 
consacrée à l’impératif de lutter contre la violence et 
l’extrémisme (voir A/68/PV.6). Il a parlé de craintes et 
d’espoirs, notamment la peur d’une institutionnalisation 
de la violence et de l’extrémisme et l’espoir que le 
dialogue prévaudra sur le conflit, et la modération 
sur l’extrémisme. Le Président Rouhani a mis en 
garde contre les effets catastrophiques des rhétoriques 
violentes et extrémistes et a proposé à l’ONU 
d’envisager l’idée d’un monde opposé à la violence et 
à l’extrémisme, qui a été adoptée par consensus par cet 
organe le 18 décembre 2013 (résolution 68/127).

Le projet de résolution A/68/L.50 s’alarme de la 
montée de l’extrémisme violent et condamne tous ceux 
qui sont à l’origine de ce f léau et des actes tels que les 
attaques qui prennent pour cible les populations civiles, 
les attaques contre des sites religieux et culturels et les 
perturbations des processus de développement au sein 
des sociétés. Si nous considérons la situation actuelle et 
l’escalade de la violence extrémiste et du terrorisme en 
Syrie et en Iraq, que nous condamnons dans les termes 
les plus vifs, nous pouvons constater la pertinence de 
cette résolution et de l’idée centrale qu’elle propose. Elle 
cherche à promouvoir un plan collectif global de lutte 
contre l’extrémisme et le terrorisme et à favoriser un 
dialogue mutuel respectueux en vue de faire de notre 
monde un monde sûr et pacifique pour tous, exempt de 
violence et d’extrémisme.

Ces deux dernières années et depuis la 
révolution, la République islamique d’Iran a été la 
cible d’actes terroristes qui ont pris différentes formes 
et manifestations, y compris le terrorisme d’État. Pour 
citer des exemples récents, je renvoie l’Assemblée aux 
attaques terroristes perpétrées dans la zone frontalière 
du sud-est de l’Iran, dont le meurtre et l’enlèvement 
d’un certain nombre de garde-frontières. Les terroristes 
ont également ciblé plusieurs diplomates iraniens et des 
postes diplomatiques à Beyrouth, Sanaa et Peshawar, 
tuant et blessant des diplomates, des membres du 
personnel des missions et des civils pacifiques se trouvant 
à proximité. Le terrorisme ne connaît pas de frontières 
et les extrémistes violents, nourris d’intolérance et de 
haine, encouragés par un environnement propice à la 
propagation du terrorisme et bénéficiant de l’aide de 
leurs commanditaires étrangers, posent un grand danger 
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à la vie pacifique des nations et font des victimes parmi 
les civils innocents.

L’Iran est bien conscient des conséquences 
incalculables des actes de terrorisme pour les victimes 
et pour la société dans son ensemble. Nous tenons en 
haute estime le grand nombre d’Iraniens victimes du 
terrorisme, prés de 17 000 personnes, un terrorisme qui 
sévit depuis les 35 dernières années, et le Gouvernement 
a pris toutes les mesures possibles pour répondre comme 
il se doit à leurs besoins et à leurs préoccupations. 
Ces victimes sont la meilleure preuve des politiques 
infructueuses des groupes terroristes et de ceux qui les 
soutiennent pour faire pression sur notre pays.

L’Iran s’oppose à toute tentative visant à 
assimiler au terrorisme la lutte légitime des peuples 
sous domination coloniale ou étrangère ou sous 
occupation étrangère pour l’autodétermination et la 
libération nationale. Une telle équation vise à prolonger 
l’occupation de territoires et l’oppression de leur peuple. 
Il faut continuer à condamner l’utilisation du pouvoir de 
l’État à des fins de répression et de violence envers les 
peuples qui luttent contre l’occupation étrangère et pour 
l’exercice de leur droit inaliénable à l’autodétermination.

Nous rejetons fermement la préparation unilatérale 
de listes accusant d’autres États de « parrainer » le 
terrorisme et leur imputant les conséquences qui en 
découlent, ce qui est contraire au droit international 
et sert simplement d’outil politique visant à faire 
avancer d’autre ordres du jour et des objectifs politiques 
consistant à rallier des gouvernements. Ces actes 
unilatéraux encouragent la réciprocité par les États 
visés et ne font que saper les efforts communs requis 
de toute urgence de la part de tous les États pour lutter 
contre le terrorisme sous toutes ses formes et dans 
toutes manifestations. Nous invitons les gouvernements 
à revoir leurs politiques unilatérales qui ne contribuent 
en aucune façon à la lutte mondiale contre le terrorisme.

La même préoccupation s’applique également 
à l’utilisation abusive d’entités multinationales 
financières, créées initialement par un petit groupe 
de pays, qui accusent sans aucun fondement des 
États Membres de financement du terrorisme et de 
blanchiment de capitaux. Si nous nous félicitons des 
efforts visant à renforcer la coopération afin que les 
groupes terroristes ne reçoivent plus aucune aide, 
nous nous devons de mettre sérieusement en garde 
contre toute tentative visant à classer les États selon 
ces critères. La question du financement du terrorisme 
doit être abordée de manière impartiale, objective, 

technique et non politique. Aucune entité n’est autorisée 
ou habilitée à créer des classements entre États, ce qui 
n’est pas constructif et fait obstacle à toute coopération. 
Nous demandons également à l’Équipe spéciale de lutte 
contre le terrorisme de l’ONU (CTITF) de tenir compte 
de ce critère important lorsqu’elle collabore avec des 
entités souhaitant coopérer avec le système des Nations 
Unies.

Depuis des décennies, nombre de causes profondes 
et de facteurs ont été à l’origine de la propagation du 
terrorisme ou y ont contribué. Le recours illégitime à 
la force contre d’autres États, l’agression et l’occupation 
étrangères, ainsi que l’ingérence extérieure dans 
les affaires intérieures d’autres États sont parmi ces 
causes et ces facteurs. De plus, l’emploi excessif et/ou 
disproportionné de la force militaire au nom de la lutte 
contre le terrorisme crée un terreau fertile pour le cycle 
vicieux de la violence et du terrorisme. La Stratégie 
antiterroriste mondiale de l’Organisation des Nations 
Unies exige que ces conditions soient dûment prises 
en compte. La République islamique d’Iran est d’avis 
que la Stratégie doit être mise en œuvre de manière 
équilibrée sous l’égide de l’Assemblée générale. C’est 
pourquoi nous encourageons vivement la CTITF à 
mieux collaborer, et plus régulièrement, avec les États 
Membres afin de rallier un soutien accru en faveur de la 
mise en œuvre globale de la Stratégie, et de renforcer le 
sentiment d’appropriation parmi les membres.

Depuis l’adoption de la résolution 66/282 lors 
du troisième examen de la Stratégie, une organisation 
terroriste notoire responsable de très nombreux 
attentats contre des civils iraniens a été rayée de la liste 
noire de certains États. Bien que l’inscription de cette 
organisation terroriste bien connue n’ ait pas obligé les 
autorités compétentes à mettre fin à l’impunité dont 
jouissaient ses dirigeants, auteurs d’actes terroristes 
contre le peuple iranien, cette radiation est peut-être 
choquante pour les milliers de victimes et leurs familles. 
Cela a malheureusement prouvé que, pour certaines 
parties, le terrorisme peut être une question politique.

Nous devons reconnaître que les normes 
sélectives ou la politique de deux poids deux mesures 
et la catégorisation du terrorisme en bon ou mauvais 
terrorisme, sur la base d’intérêts politiques à court terme 
ne nous aideront pas à éradiquer ce f léau. Ces approches 
erronées ne font que saper la confiance internationale 
et la coopération dans la lutte contre le terrorisme. La 
communauté internationale doit avoir une approche 
unifiée et non sélective dans la lutte contre ce f léau.
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Alors que nous arrivons avec succès, dans le 
cadre de nos réunions, au terme du quatrième examen 
biennal de la Stratégie, nous devons suivre avec grand 
soin les plans nationaux, régionaux et mondiaux de mise 
en œuvre globale et équilibrée de la Stratégie, avec la 
collaboration de tous et en tenant dûment compte des 
conditions qui favorisent la propagation du terrorisme, 
tout en évitant les politiques de deux poids deux 
mesures et la discrimination afin d’obtenir des résultats 
meilleurs et durables.

M. Ishikawa (Japon) (parle en anglais) : Au 
nom du Gouvernement japonais, je tiens à remercier 
le Président pour son rôle moteur dans la préparation 
du quatrième examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale de l’Organisation des Nations Unies. Je tiens 
également à exprimer ma gratitude à M. Yaşar Halit 
Çevik, Ambassadeur et Représentant Permanent de la 
Turquie, pour sa grande contribution et ses efforts en 
faveur de la facilitation des consultations sur le projet 
de résolution (A/68/L.50). Le Japon accueille avec 
satisfaction le rapport global du Secrétaire général 
(A/68/841) sur les activités menées par le système des 
Nations Unies pour appliquer la Stratégie.

Je condamne avec force les récentes attaques 
terroristes et l’enlèvement de diplomates turcs en Iraq, 
ainsi que l’enlèvement de plus de 200 écolières par Boko 
Haram au Nigéria. Le Japon a réitéré sa détermination 
à lutter contre le terrorisme. Aucun acte de violence 
commis par des terroristes ne saurait se justifier pour 
quelque raison ou objectif que ce soit.

En janvier 2013, un attentat terroriste en Algérie 
a coûté la vie à 40 personnes, dont 10 citoyens japonais. 
Bien que les efforts concertés des États Membres et 
de la communauté internationale contre le terrorisme 
ait produit certains résultats, ces attaques montrent 
que la menace du terrorisme est encore bien réelle. 
Fort de sa volonté politique d’éliminer le terrorisme, 
le Gouvernement japonais a mené plusieurs activités, 
comme par exemple une aide régionale à l’élaboration 
d’une stratégie de sécurité nationale pour faire face au 
terrorisme international.

Pour ce qui est de l’assistance régionale, le Japon 
a accueilli la cinquième Conférence internationale de 
Tokyo sur le développement de l’Afrique (TICAD V) 
en juin 2013, à laquelle ont participé 51 pays d’Afrique, 
dont 39 chefs d’État et de gouvernement. Au cours de la 
TICAD V, la paix et la stabilité dans la région du Sahel 
étaient au centre des débats, dans le but d’améliorer les 
capacités des organismes judiciaires et de répression en 

matière de sécurité et de lutte contre le terrorisme. À 
cet égard, le Premier Ministre, M. Abe, a annoncé que 
le Japon fournirait environ un milliard de dollars pour 
l’aide au développement et l’assistance humanitaire au 
cours des cinq prochaines années. Il a également annoncé 
que le Japon fournirait des fonds pour la mise en valeur 
des ressources humaines au profit des 2 000 personnes 
chargées de mettre en oeuvre les mesures de lutte 
contre le terrorisme et la sécurité dans la région du 
Sahel et de l’Afrique du Nord. Seize millions de dollars 
ont déjà été alloués au renforcement des capacités en 
matière de lutte contre le terrorisme dans la région, 
en collaboration avec les organisations internationales 
compétentes, comme l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime et le Programme des Nations Unies 
pour le développement.

Étant donné ses liens étroits avec les pays de l’Asie 
du Sud-Est, le Japon attache une grande importance à 
la coopération dans la région. Le Japon organise tous 
les ans depuis 2006 le Dialogue entre l’Association des 
Nations de l’Asie du Sud-Est et le Japon sur la lutte 
contre le terrorisme, et aide les pays de l’Association 
des Nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) à mettre en 
oeuvre des programmes de renforcement des capacités 
en matière de lutte contre le terrorisme. En décembre 
dernier, le Premier Ministre japonais a annoncé que le 
Japon offrirait une enveloppe de 100 millions de dollars 
pour renforcer sa coopération avec la communauté 
de l’ASEAN, notamment s’agissant de la coopération 
antiterroriste. Nous espérons pouvoir mettre en place 
une communauté capable de résister au terrorisme dans 
la région.

À la fin de l’année dernière, le Gouvernement 
japonais a adopté une stratégie de sécurité nationale 
définissant l’orientation fondamentale des politiques 
diplomatiques et de défense relatives à la sécurité 
nationale. Cette stratégie identifie le terrorisme 
international comme l’une des principales menaces à 
la sécurité, et fait aussi référence au lien croissant qui 
existe entre le terrorisme et la criminalité transnationale 
organisée, notamment le trafic de drogue et d’armes et 
le blanchiment d’argent. Il est de plus en plus important 
de combattre les différentes formes de criminalité 
organisée qui servent à financer le terrorisme.

Afin de s’attaquer aux problèmes susmentionnés, 
il y a lieu de souligner l’importance de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies. Depuis son 
’adoption en 2006, les efforts déployés par les États 
Membres aux fins de sa mise en oeuvre ont constamment 
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progressé. La Stratégie reste un instrument important, 
global et complet, qui traduit la ferme détermination de la 
communauté internationale à lutter contre le terrorisme. 
C’est pourquoi nous devons saisir cette occasion pour 
examiner les progrès accomplis par tous les États 
Membres dans la mise en oeuvre de la Stratégie et en 
matière de prévention et d’éradication du terrorisme, et 
réaffirmer notre volonté de renforcer notre coopération 
antiterroriste dans le cadre de la Stratégie.

Une coordination efficace entre les entités des 
Nations Unies et les États Membres dans la mise en 
oeuvre de la Stratégie est indispensable et souhaitée, 
les efforts internationaux de lutte contre le terrorisme 
devant être concertés et intégrés afin d’en optimiser 
les résultats. Nous nous félicitons aussi des diverses 
mesures prises par les organisations régionales, comme 
l’ASEAN, et par les structures multilatérales de lutte 
contre le terrorisme, notamment le Forum mondial 
de lutte contre le terrorisme. Le Japon participe 
activement aux travaux du Forum mondial de lutte 
contre le terrorisme, et nous sommes convaincus que 
les documents de bonnes pratiques adoptés par le Forum 
mondial de lutte contre le terrorisme seront très précieux 
et utiles pour tous les États Membres.

Je saisis cette occasion pour réaffirmer que 
le Japon est déterminé à appliquer la Stratégie, et 
est fermement disposé à poursuivre ses efforts et à 
continuer de coopérer à l’échelon national, régional et 
international en vue d’éradiquer le terrorisme. Dans 
l’espoir de voir une coordination plus efficace s’instaurer 
au sein du système des Nations Unies et avec ses entités 
compétentes dans l’application de la Stratégie, le Japon 
est prêt à continuer de contribuer de manière active à 
notre action collective.

M. Salam (Liban) (parle en anglais) : Je voudrais 
tout d’abord exprimer la reconnaissance de ma délégation 
à l’Ambassadeur Çevik, Représentant permanent de la 
Turquie, et son équipe, pour les efforts inlassables et le 
travail constructif qu’ils ont réalisés dans la conduite de 
ce processus d’examen.

Ma délégation s’associe également à la 
déclaration faite par le représentant de l’Égypte au 
nom de l’Organisation de la coopération islamique 
(voir A/68/PV.94).

Le terrorisme est aveugle et frappe sans 
discrimination n’importe où dans le monde : de l’Iraq 
à la Colombie, de la Belgique au Pakistan et du Nigéria 
à la Norvège. Ma délégation tient à réaffirmer sa ferme 

condamnation du terrorisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations, et souhaite en outre 
exprimer sa profonde sympathie aux familles touchées 
par ces actes odieux.

À cet égard, le Liban estime que ce quatrième 
examen tombe véritablement à point nommé. Il insiste 
sur la nécessité de s’attaquer aux conditions propices 
à la propagation du terrorisme, sur les enseignements 
tirés de l’expérience, sur les nouveaux défis et menaces, 
et sur l’importance de soutenir plus efficacement les 
victimes du terrorisme. C’est pourquoi nous nous 
félicitons vivement du lancement par l’ONU du Portail 
de soutien aux victimes du terrorisme. La Stratégie 
réaffirme le rôle central que joue l’Assemblée générale 
dans la lutte contre le terrorisme, et souligne une fois de 
plus l’importance de promouvoir une vision équilibrée, 
globale et intégrée de ses quatre piliers complémentaires

La prévention demeure une politique efficace de 
lutte contre le terrorisme. Elle doit faire fond sur le rôle 
fondamental de l’éducation, laquelle doit promouvoir 
le dialogue et la tolérance entre les religions et les 
civilisations. C’est pourquoi nous nous félicitons de 
la référence faite à la promotion du dialogue et de la 
tolérance entre les religions et les civilisations dans 
le projet de résolution (A/68/L.50). Même si l’on peut 
regretter qu’une référence aux causes profondes ait été 
supprimée de la version finale de l’examen, il importe de 
s’attaquer aux causes profondes susceptibles de conduire 
à l’extrémisme et au radicalisme, telles que les f lambées 
de tension, l’exclusion sociale, la marginalisation, 
l’impunité ainsi que la politique du deux poids deux 
mesures, dans le respect du droit international.

Nous soulignons l’inclusion dans le processus 
d’examen des technologies de l’information et des 
communications, qui jouent un rôle de plus en plus 
important, comme l’indique le rapport du Secrétaire 
général (A/68/841). Il faut être bien conscients que ces 
instruments peuvent nous aider et jouer un rôle moteur 
dans la lutte contre le terrorisme, mais ils ne doivent pas 
servir de prétexte pour justifier la violation des droits 
fondamentaux consacrés par les normes internationales 
pertinentes. À cet égard, nous nous félicitons de la 
mention du respect du droit à la vie privée dans le cadre 
de la lutte contre le terrorisme, et soulignons que loin 
d’être des principes contradictoires, la lutte contre 
le terrorisme et le respect des droits de l’homme sont 
en revanche convergents. En outre, nous rappelons 
la nécessité absolue d’établir une distinction entre le 
terrorisme et le droit légitime de résister à l’occupation 
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étrangère, qui est quant à lui solidement ancré dans 
le droit international. Toutefois, un certain nombre 
d’individus qui résistent sont les victimes de terroristes 
qui exploitent leur juste cause et l’utilisent comme 
prétexte pour commettre des actes condamnables.

Nous tenons à remercier le Secrétaire général de 
son rapport utile sur la mise en oeuvre de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies, et nous nous 
félicitons des observations et recommandations qu’il y 
a formulées. Par ailleurs, nous saluons les efforts et le 
travail accomplis par l’Équipe spéciale de lutte contre 
le terrorisme, le Centre des Nations Unies pour la lutte 
contre le terrorisme, l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime et la Direction exécutive du Comité 
contre le terrorisme, et les remercions de la précieuse 
coopération et du savoir-faire qu’ils apportent aux 
États en vue de les aider à combattre le terrorisme et à 
appliquer la Stratégie. À cet égard, la démarche sur trois 
fronts adoptée par l’Équipe spéciale est une mesure 
positive qui permettra de promouvoir une meilleure 
coopération et une meilleure cohérence.

Mon pays, qui est partie à 13 instruments 
internationaux des Nations Unies de lutte contre le 
terrorisme, a souffert des conséquences dévastatrices du 
terrorisme, qui a coûté la vie à de nombreux innocents, 
y compris des civils, des dirigeants politiques et des 
journalistes. L’Armée libanaise a fait des progrès 
considérables pour mettre un terme à ces attentats. En 
effet, elle a arrêté les auteurs des attentats terroristes 
commis au Liban depuis octobre 2013, qui ont tué plus 
de 65 personnes et blessé plus de 400 autres. Notre armée 
a également déjoué d’autres attentats en désarmorçant 
un grand nombre de voitures piégées dans l’ensemble 
du pays. Dans ce contexte, le Gouvernement qui vient 
d’entrer en fonction s’est engagé, dans sa déclaration 
de politique générale, à lutter sans relâche contre le 
terrorisme.

Enfin, je voudrais appeler l’attention de 
l’Assemblée sur les actes de terrorisme très inquiétants 
qui sont commis sur le territoire palestinien occupé. 
Outre les crimes contre l’humanité et les crimes de 
guerre bien connus commis par l’État d’Israël, des 
colons israéliens continuent de se livrer à des actes de 
terrorisme contre la population civile palestinienne et 
ses biens. De tels actes doivent être condamnés dans 
les termes les plus vifs et leurs auteurs traduits en 
justice. À l’évidence, le prétendu attachement d’Israël 
à la démocratie et à l’état de droit ne s’applique pas à 
certaines catégories de populations.

La Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies doit, aujourd’hui plus que jamais, se traduire 
par une convention générale proposant une définition 
commune du terrorisme, ce qui nous permettra de 
combattre le f léau du terrorisme partout dans le monde 
conformément au droit international.

M. Wachtel (États-Unis d’Amérique) (parle en 
anglais) : Je tiens à remercier le Président de l’Assemblée 
générale d’avoir organisé cette réunion importante, qui 
se tient juste après les terribles attaques terroristes 
menées à Karachi et l’enlèvement de diplomates turcs 
en Iraq. Nous nous joignons aux autres orateurs qui ont 
condamné ces actes, qui nous rappellent la très grande 
importance de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies et la nécessité d’axer de nouveau nos 
efforts sur sa mise en œuvre.

Lorsque l’Assemblée a adopté ce document il 
y a près de huit ans, c’était la première fois que tous 
les États Membres de l’ONU s’entendaient sur une 
stratégie antiterroriste commune et globale, une 
réalisation historique. La Stratégie reste aussi pertinente 
aujourd’hui qu’elle ne l’était au moment de son adoption, 
et nous sommes conscients qu’il est important de 
veiller à ce que nos efforts de mise en œuvre ne soient 
pas statiques. La menace terroriste mondiale continue 
en effet d’évoluer, et notre riposte doit donc évoluer 
également. Même si le noyau d’Al-Qaida est affaibli, 
des éléments associés au réseau d’Al-Qaida deviennent 
de plus en plus autonomes au plan opérationnel et 
s’en prennent de plus en plus souvent à des objectifs 
locaux et régionaux. Il existe aujourd’hui un plus grand 
nombre de groupes belliqueux affiliés à Al-Qaida ou se 
réclamant des mêmes idées, surtout au Yémen, en Syrie, 
en Iraq, en Afrique du Nord, et en Afrique de l’Ouest et 
en Somalie, entre autres.

Pour financer leurs opérations, les groupes 
terroristes se livrent à un ensemble d’activités 
criminelles. Les enlèvements contre rançon restent 
la source la plus fréquente et la plus lucrative de 
financement illicite, une pratique épouvantable que 
le Conseil de sécurité a condamnée à juste titre en 
début d’année dans la résolution 2133 (2014), et que 
l’Assemblée générale condamne dans la version actuelle 
du projet de résolution à l’examen (A/68/L.50).

La progression du phénomène des combattants 
terroristes étrangers se rendant en Syrie est une autre 
tendance inquiétante. Ce conflit attire des milliers de 
combattants du monde entier, en particulier d’Afrique 
du Nord, des États du Golfe, d’Asie centrale et d’Europe. 
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Ces combattants font le voyage pour participer aux 
hostilités, certains rejoignant des groupes extrémistes 
violents. Plusieurs pays ont fait part de leur préoccupation 
quant au fait que certains de leurs ressortissants qui se 
sont rendus en Syrie risquaient de prendre part à des 
activités extrémistes violentes à leur retour chez eux.

Les États-Unis encouragent également les États à 
faire preuve de la plus grande vigilance pour empêcher 
les terroristes d’utiliser des engins explosifs improvisés, 
une arme qui a tué plus de civils que de combattants. 
En 2013, plus de 43 700 hommes, femmes et enfants ont 
été mutilés ou tués dans le cadre de 16 300 incidents 
environ, liés à des engins explosifs improvisés, en 
dehors de l’Afghanistan. Ce problème est mondial et 
devient trop destructeur pour que nous l’ignorions. Pour 
s’y attaquer, les États doivent partager l’information, 
mettre en place des partenariats et élaborer des 
stratégies pour lutter contre le problème des engins 
explosifs improvisés et les réseaux et moyens utiliser 
pour les fabriquer.

Le terrorisme est un phénomène en pleine 
évolution et à géométrie variable qui dépend beaucoup 
du contexte politique, social et économique local. 
Nous savons que les mouvements terroristes se 
nourrissent de la défaillance des États, des troubles 
politiques et du dénuement, entre autres facteurs. Les 
États-Unis appuient l’appel lancé dans la Stratégie 
à l’intensification des efforts visant à éliminer les 
conditions propices à la propagation du terrorisme. 
La sécurité et le développement sont indissociables, et 
nous devons innover, en ce qui concerne ce lien, pour 
mieux combattre et prévenir l’extrémisme violent. 
Cela suppose notamment de coopérer sur des projets 
concrets de développement qui atténuent les facteurs de 
l’extrémisme violent.

Il est également essentiel de tirer parti des 
partenariats pour que nos efforts collectifs de lutte 
antiterroriste soient fructueux. La coopération de l’ONU 
avec le Forum mondial de lutte contre le terrorisme est 
un bon exemple de partenariat important et efficace, 
dont les avantages continuent d’être ressentis bien au-
delà des 30 membres du Forum. Grâce aux documents 
relatifs aux bonnes pratiques fondées sur l’état de droit 
que le Forum a établis en intégrant les contributions de 
divers spécialistes de l’ONU, des pays du monde entier 
disposent désormais d’un ensemble de plus en plus vaste 
d’outils pratiques sur lesquels ils peuvent s’appuyer 
tandis qu’ils s’attaquent aux menaces terroristes à 
l’intérieur de leurs frontières et dans leur région. Nous 

encourageons les États à se servir des documents-cadres 
du Forum dans des domaines tels que la lutte contre 
l’extrémisme violent, la justice pénale, les enlèvements 
contre rançon, l’aide aux victimes du terrorisme et la 
police de proximité.

De plus, nous attendons avec intérêt le tout 
premier ensemble de bonnes pratiques mondiales face 
aux problèmes posés par les combattants étrangers. 
Nous attendons également avec impatience l’ouverture, 
la semaine prochaine à Malte, de l’Institut international 
pour la justice et l’état de droit, qui facilitera le 
renforcement des systèmes de justice pénale et permettra 
de faire progresser la mise en œuvre du pilier IV de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies.

Parallèlement à la contribution que nous 
apportons au renforcement des capacités en matière 
d’état de droit et à l’attention accrue que nous consacrons 
aux droits de l’homme, nous nous employons aussi à 
endiguer le recrutement de nouveaux membres par les 
groupes terroristes et à contrer les messages utilisés 
par ces groupes pour susciter la sympathie d’un plus 
large public. Nos efforts de lutte contre l’extrémisme 
violent sont les plus efficaces quand ils sont déployés 
dans le cadre de partenariats internationaux tels que le 
Centre international d’excellence pour la lutte contre 
l’extrémisme violent, installé aux Émirats arabes unis 
et financé par les Émirats et d’autres pays. Ce centre 
axera ses efforts sur des projets visant à lutter contre 
l’extrémisme par des moyens novateurs. Nous nous 
félicitons de la prochaine mise en place, plus tard dans 
l’année à Genève, du Fonds mondial pour la mobilisation 
et la résilience communautaires en vue de mobiliser 
les ressources des secteurs public et privé à l’appui 
de projets locaux axés sur l’éducation et la formation 
professionnelle, la participation citoyenne, les médias et 
la promotion de la femme. Nous encourageons les États 
à appuyer et à financer cet important mécanisme de 
financement multilatéral.

Il est plus nécessaire que jamais que l’ONU adopte 
une démarche globale pour lutter contre le terrorisme et 
l’extrémisme violent. Seule une approche ciblée, souple 
et unie pourra nous permettre de garder une longueur 
d’avance et de prendre les mesures adéquates face à un 
paysage terroriste qui ne cesse d’évoluer. Nous saluons 
le rôle important joué par le Centre des Nations Unies 
pour la lutte contre le terrorisme dans le renforcement 
des capacités des États Membres en matière de lutte 
antiterroriste, complétant le travail louable que le 
Service de la prévention du terrorisme de l’Office des 



14-42970 11/30

13/06/2014  A/68/PV.96

Nations Unies contre la drogue et le crime continue de 
réaliser avec les agents des systèmes de justice pénale 
dans le monde entier. Les États-Unis comptent verser 
une contribution financière au Centre des Nations Unies 
pour la lutte contre le terrorisme plus tard dans l’année. 
Nous encourageons également le Bureau de l’Équipe 
spéciale de lutte contre le terrorisme à continuer 
de coordonner les activités des diverses entités des 
Nations Unies en charge de toutes ces questions, y 
compris en associant de façon plus active les acteurs du 
développement, notamment le Programme des Nations 
Unies pour le développement.

L’appui des États-Unis à la Stratégie et à la 
démarche stratégique à long terme fondée sur la 
coopération qu’elle incarne est inébranlable. Il est évident 
que de nombreux États Membres, et le système des 
Nations Unies dans son ensemble, ont considérablement 
progressé dans leurs efforts pour prévenir et combattre 
le f léau du terrorisme. Il est toutefois également clair 
que notre mission est loin d’être terminée.

M. Ahmed (Soudan) (parle en arabe) : Le Soudan 
exprime sa solidarité avec les peuples et les États 
pakistanais et turc suite à l’enlèvement de diplomates 
turcs à Mossoul et à l’attaque contre l’aéroport de 
Karachi. Nous condamnons ces deux actes terroristes et 
tous les autres commis récemment.

Ma délégation se félicite de la convocation du 
quatrième examen biennal de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies. Nous nous associons à la 
déclaration prononcée par le représentant de l’Égypte 
au nom de l’Organisation de la coopération islamique 
(OCI) (voir A/68/PV.94). Le Soudan salue par ailleurs 
les efforts déployés par le Représentant permanent de 
la Turquie et son équipe pour faciliter le consensus sur 
le projet de résolution A/68/L.50, intitulé « Examen de 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies », 
de manière transparente et efficace. Ma délégation 
se félicite également de la présentation du rapport du 
Secrétaire général (A/68/841), dans lequel celui-ci 
décrit les activités menées pour appliquer la Stratégie 
antiterroriste mondiale et souligne les nombreux 
problèmes auxquels nous sommes confrontés à cet 
égard.

Ma délégation condamne le terrorisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
notamment le terrorisme d’État. Nous réitérons notre 
plein attachement à une mise en œuvre complète, durable 
et cohérente de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies. Nous soulignons également qu’il importe 

de renforcer la coopération régionale et internationale 
dans ce domaine en adoptant une démarche équilibrée à 
l’égard des quatre piliers de la Stratégie.

Le Soudan a ratifié tous les accords 
internationaux de lutte contre le terrorisme, ainsi que 
les conventions régionales africaines et arabes y relatifs. 
Le Soudan appuie activement les efforts déployés par 
l’Organisation de la coopération islamique en matière 
de lutte contre le terrorisme. Nous estimons que la 
Stratégie antiterroriste mondiale est l’un des principaux 
cadres juridiques internationaux qui guident la 
législation et les institutions internationales. Toutes nos 
lois nationales sont conformes à ces cadres juridiques 
internationaux.

En ce qui concerne la Stratégie antiterroriste 
mondiale, le Soudan déploie des efforts considérables 
dans sa lutte nationale contre le terrorisme. À cet égard, 
nous tenons à souligner les principales initiatives mises 
en place par l’organe national chargé de lutter contre le 
terrorisme au Soudan.

Dans le cadre des efforts déployés pour appliquer 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, 
l’organe national de lutte contre le terrorisme a adopté 
une stratégie nationale qui est le fruit de consultations 
approfondies avec divers secteurs de la société, 
notamment des groupes de la société civile, des chefs 
religieux et des universitaires. La stratégie nationale en 
est aux derniers stades de son processus d’élaboration, 
et elle a été présentée au Parlement pour examen. 
S’agissant des réformes juridiques, nous avons modifié 
les lois de lutte contre le blanchiment d’argent et contre 
le financement du terrorisme, qui ont été adoptées 
en 2010. Les nombreux nouveaux types d’activités 
terroristes ont été incorporés à la loi. En février, nous 
avons également adopté une nouvelle loi sur la lutte 
contre le trafic de personnes.

Au niveau régional, le Soudan a accueilli 
plusieurs conférences et ateliers organisés par l’Union 
africaine, la Ligue des États arabes, l’Organisation de 
la coopération islamique et le Fonds international de 
développement agricole afin de renforcer la coopération 
régionale en matière de lutte contre le terrorisme et 
d’échange d’expériences et de compétences.

Pour sensibiliser la population à la menace 
du terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations et mobiliser les capacités de la 
société, l’organe national a organisé des programmes 
de sensibilisation en collaboration avec les acteurs 
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compétents, en mettant l’accent sur les jeunes, les 
étudiants, les femmes, les chefs sociaux et religieux et 
les syndicats. Nous avons également publié plusieurs 
documents et prospectus qui décrivent les initiatives 
lancées par les autorités nationales afin que les médias 
puissent légalement être utilisés pour combattre 
le terrorisme et la cybercriminalité. Les autorités 
nationales ont également accordé des bourses à des 
étudiants de maîtrise et de doctorat pour des cursus 
consacrés à la lutte antiterroriste, en coopération avec 
des universités et des centres de recherche et d’études.

La lutte contre la pauvreté et la marginalisation 
et le renforcement du dialogue entre le Nord et le Sud 
ainsi qu’au niveau international revêtent de l’importance 
en vue de trouver un équilibre entre les institutions 
internationales. Ces mesures constituent un premier pas 
en vue de combattre le terrorisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations et de mettre en place 
des approches globales.

Le Soudan condamne les mesures unilatérales 
prises par certains pays qui accusent d’autres pays 
d’accueillir des terroristes. Ces pays agissent pour 
défendre des intérêts politiques cachés. Ces mesures 
unilatérales font monter la tension dans les relations 
internationales et politisent nos efforts communs.

Par ailleurs, la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies a été adoptée pour combattre le 
terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations, quels qu’en soient les auteurs et sans 
l’associer à une religion, une civilisation ou un groupe 
ethnique en particulier. Le Soudan réitère donc que la 
coopération internationale et régionale est le meilleur 
moyen de renforcer la lutte contre le terrorisme, dans le 
respect du droit international et des droits de l’homme.

Ma délégation réaffirme que la responsabilité de 
l’application de la Stratégie incombe au premier chef aux 
États Membres. Nous encourageons donc tous les États 
Membres à unir leurs efforts pour appliquer la Stratégie 
et à collaborer avec l’Équipe spéciale de lutte contre le 
terrorisme. Nous apprécions vivement les efforts que 
déploie l’Équipe spéciale afin de renforcer les capacités 
des pays, et nous demandons que l’on fasse davantage à 
cet égard.

Pour terminer, le Soudan réaffirme son ferme 
attachement à la lutte contre le terrorisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations et sa volonté 
de poursuivre ses efforts en vue d’appliquer la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies.

M. Holovka (Serbie) (parle en anglais) : Je tiens 
tout d’abord à m’associer aux autres orateurs pour 
remercier le Représentant permanent de la Turquie de 
ses efforts et d’avoir facilité les consultations sur le 
projet de résolution (A/68/L.50) que nous adopterons à 
la fin du présent débat. Je tiens également à remercier 
le Secrétaire général de son rapport détaillé (A/68/841) 
et, en particulier, de l’approche novatrice qu’il a adoptée 
pour proposer une matrice qui a facilité l’analyse des 
nombreuses activités complexes entreprises par les 
entités de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme.

Nous condamnons dans les termes les plus fermes 
l’enlèvement de diplomates turcs et des membres de leurs 
familles en Iraq, ainsi que les autres actes de terrorisme 
perpétrés récemment. La Serbie s’associe pleinement 
à la déclaration prononcée hier par l’observatrice de 
l’Union européenne (voir A/68/PV.94) et souhaite faire 
les observations suivantes à titre national.

Le quatrième examen biennal de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies marque 
une étape historique dans la mise en œuvre de nos 
efforts communs et concertés en matière de lutte 
contre l’extrémisme violent, dont la pire manifestation 
est le terrorisme, un f léau qui continue de nous 
tourmenter sous des formes nouvelles et de plus en plus 
problématiques. L’Équipe spéciale, qui est maintenant 
composée de 34 entités, joue un rôle de premier plan dans 
ces efforts, qui exigent de respecter un équilibre entre 
les quatre piliers de la Stratégie, comme l’a souligné à 
juste titre le Secrétaire général dans son rapport.

La Serbie a toujours condamné fermement et 
sans équivoque le terrorisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations, où que ce soit et 
quels qu’en soient les auteurs et les motivations. Elle 
est partie à 14 des 18 instruments internationaux 
de lutte contre le terrorisme et fait tout son possible 
pour appliquer pleinement toutes les résolutions 
pertinentes de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité, en particulier la résolution 1373 (2001). Elle 
se tient prête à contribuer, comme elle l’a fait jusqu’à 
présent, à tous les efforts déployés dans le cadre de la 
coopération multilatérale et régionale, et en application 
des 60 accords bilatéraux qu’elle a conclus avec des 
États en ce qui concerne la coopération en matière 
d’application des lois.

Le Gouvernement serbe estime que la principale 
menace qui pèse sur la sécurité régionale a trait à 
l’extrémisme violent et à la criminalité transnationale 
organisée. Cependant, nous sommes conscients de la 
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menace mondiale que représente le terrorisme et des 
défis qui se posent pour lutter efficacement contre le 
terrorisme, et nous reconnaissons la nécessité d’adopter 
une approche multidisciplinaire. À cette fin, nous 
sommes en train de mettre au point une stratégie 
antiterroriste nationale globale et intégrée qui sera 
accompagnée d’un plan d’action en vue de sa mise en 
œuvre.

La Serbie accorde beaucoup d’importance à 
la coopération régionale, à laquelle elle participe 
activement en échangeant des informations sur les 
mouvements des personnes soupçonnées d’être des 
criminels ou des terroristes. En ce qui concerne l’échange 
d’informations de police entre les pays des Balkans et 
au-delà, le Bureau central national d’INTERPOL situé à 
Belgrade participe activement à différentes activités de 
lutte contre la criminalité menées par INTERPOL dans 
la région, avec un accent particulier sur les opérations 
ayant trait au terrorisme et aux questions liées au 
terrorisme. Nous avons également renforcé notre 
coopération avec divers organismes et réseaux, comme 
Europol et le Centre de maintien de l’ordre de l’Europe 
du Sud-Est. La Serbie a co-organisé et participé à 
plusieurs ateliers régionaux, ce qui lui a permis de 
partager ses expériences et meilleures pratiques avec 
d’autres acteurs. Nous sommes prêts à faire profiter 
les pays qui sont confrontés à des défis similaires de 
ces bonnes pratiques et de notre expertise. La Serbie 
espère voir ses capacités de lutte contre le terrorisme 
renforcées avec le processus de négociation en cours en 
vue de son adhésion à l’Union européenne.

Au niveau national, la Serbie a amendé son 
code pénal et son code de procédure pénale en vue 
d’harmoniser les mesures prises en matière de lutte 
contre le terrorisme avec les instruments internationaux 
dans ce domaine et le droit international des droits 
de l’homme. Dans le cadre des poursuites engagées 
contre des terroristes présumés, la Serbie accorde à ces 
derniers tous les droits garantis par la Constitution et 
les textes législatifs déjà mentionnés, leur offrant toutes 
les garanties fondamentales d’une procédure régulière. 
En vue d’honorer ses obligations internationales et 
de simplifier sa législation, la Serbie a introduit le 
délit d’incitation au terrorisme et de recrutement et de 
formation en vue de la commission d’actes terroristes. 
Ces derniers temps, nous sommes particulièrement 
préoccupés par le phénomène des combattants étrangers.

Ces efforts sont signalés dans le rapport du 
Comité contre le terrorisme qui a été publié cette année 

suite à une visite effectuée au printemps 2013. Cette 
visite a été très fructueuse et a grandement contribué à 
la réflexion sur la voie à suivre, en particulier s’agissant 
d’étoffer les capacités nationales. Nous attendons avec 
intérêt les prochaines discussions sur une éventuelle 
visite de suivi.

Je tiens à renouveler une fois encore le plein 
appui de la Serbie à la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies et à tous les documents pertinents 
de l’ONU. En matière de lutte contre le terrorisme, les 
orientations définies dans la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies revêtent la plus haute 
importance et la plus grande urgence.

M. Kassé (Mali) : Je voudrais tout d’abord 
remercier le Président de l’Assemblée générale pour 
l’heureuse initiative de la convocation de cette réunion 
qui nous offre l’occasion d’examiner pour la quatrième 
fois la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies et d’échanger des vues sur les progrès accomplis 
dans son application, depuis son adoption par consensus 
par l’Assemblée générale, le 8 septembre 2006. Je 
voudrais aussi remercier le Secrétaire général, M. Ban 
Ki-moon, pour la qualité du rapport (A/68/841) 
qu’il soumet à notre appréciation, et me réjouir des 
pertinentes recommandations qui y sont contenues 
visant notamment à lutter contre le phénomène du 
terrorisme et de l’extrémisme violent.

L’actualité récente est marquée par le traumatisme 
vivace des attaques terroristes perpétrées ces derniers 
jours à l’aéroport de Karachi au Pakistan; à Mossoul, à 
Tikrit et dans d’autres villes iraquiennes et à Aguelhok, 
dans mon pays, lе Mali; ainsi que l’enlèvement 
de 200 jeunes lycéennes au Nigéria. Ces actes ignobles 
que rien ne justifie montrent à suffisance que l’hydre 
du terrorisme est loin d’être vaincue. Il constitue 
aujourd’hui l’une des premières menaces pour la paix, la 
sécurité et la stabilité partout dans le monde. Je voudrais 
exprimer ici les sincères condoléances et la compassion 
du peuple et du Gouvernement maliens aux peuples 
frères du Pakistan, de l’Iraq, de la Turquie et du Tchad, 
suite aux événements tragiques qu’ils viennent de subir. 
Nos pensées vont également à toutes les victimes du 
terrorisme à travers le monde.

Mon pays, le Mali, qui a payé et continue hélas de 
payer un lourd tribut au terrorisme suite à l’occupation 
des régions nord de notre territoire par des groupes 
armés terroristes et jihadistes, condamne avec la 
dernière énergie toute forme d’extrémisme violent. 
L’extrémisme religieux, en particulier le phénomène 
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du terrorisme, est complètement étranger à la société 
malienne, connue pour son ouverture, sa tolérance et 
pour sa pratique d’un islam pacifiste et modéré. Nous 
avons la ferme conviction que rien – absolument 
rien – ne peut justifier le terrorisme. Aucune cause ne 
saurait légitimer ce f léau qui n’est lié à aucune religion, 
aucune race, aucune couleur.

Dans mon pays, le Mali, les autorités ont toujours 
pris la mesure du défi en matière de prévention de 
l’extrémisme violent et de lutte contre le terrorisme. 
Elles ont développé une stratégie et dégagé des mesures 
qui combinent à la fois des actions de développement, 
de lutte contre lа pauvreté et un arsenal répressif. 
À l’échelle nationale, nous avons une loi adoptée 
le 23 juillet 2008 portant répression du terrorisme 
et de la criminalité transfrontalière et une loi en 
date du 30 décembre 2010 relative à la lutte contre 
le financement du terrorisme. Le Mali a également 
signé et ratifié la plupart des instruments juridiques 
universels de lutte contre le terrorisme et la criminalité 
transnationale organisée. Il existe aussi d’autres 
initiatives au plan régional impliquant les pays voisins 
et partenaires du Mali.

Je rappelle que le Mali assure actuellement la 
présidence de la plateforme ministérielle de coordination 
des stratégies Sahel. Il s’agit de fédérer les différentes 
stratégies et initiatives pour faire face aux défis multiples 
et complexes auxquels l’ensemble des États du Sahel 
sont confrontés. Ces initiatives, comme l’Assemblée le 
sait, s’inspirent notamment de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies et s’appuient globalement 
sur ses quatre piliers : élimination des conditions 
propices à la propagation du terrorisme; prévention et 
lutte contre le terrorisme; renforcement des capacités de 
tous les États et le rôle des Nations Unies.

L’attaque terroriste survenue à Aguelhok, dans le 
nord du Mali, le 11 juin 2014, à la veille du renouvellement 
du mandat de la Mission multidimensionnelle intégrée 
des Nations Unies pour la stabilisation au Mali 
(MINUSMA) doit amener le Conseil de sécurité à 
prendre ses responsabilités en édictant dans la nouvelle 
résolution sur la MINUSMA les mesures qui s’imposent 
afin de traiter définitivement la question du terrorisme 
dans le nord du Mali. Le Conseil de sécurité devrait 
également exiger que les groupes armés signataires de 
l’accord de Ouagadougou du 18 juin 2013 se démarquent 
du terrorisme, déposent les armes, reprennent le 
processus de cantonnement et la voie du dialogue à 
laquelle mon gouvernement les appelle.

Dans la recherche d’une approche globale de 
lutte contre le terrorisme, nous devons insister sur les 
vertus du dialogue et de la compréhension mutuelle. 
Nous devons lutter contre l’attrait pour l’intolérance 
et l’extrémisme. C’est dans ce cadre que le Président 
de la République du Mali, S. E. M. Ibrahim Boubacar 
Keita, qui était l’invité d’honneur du forum États-Unis 
d’Amérique-Monde islamique, tenu du 9 au 11 juin 
dernier à Doha au Qatar, a lancé un vibrant appel à la 
communauté internationale pour faire front commun 
dans la lutte contre le terrorisme et l’intolérance 
religieuse. Il a souligné que l’hydre du terrorisme 
n’a pas encore rendu l’âme et a invité la communauté 
internationale à poursuivre ses efforts au Mali et à 
l’échelle régionale.

Je voudrais, du haut de cette tribune, exprimer 
la gratitude du Gouvernement malien à S.M. le Roi 
Mohamed VI du Maroc pour la formation des 500 imams 
maliens dans le royaume chérifien. Cette initiative 
salutaire de Sa Majesté, qui s’est élargie à d’autres pays, 
permettra de véhiculer et de propager les valeurs de 
l’Islam, valeurs de paix, de tolérance et d’acceptation 
de la différence. En effet, aujourd’hui, plus que jamais, 
il est nécessaire que le discours en faveur de la paix 
remplace les incitations à la haine.

Pour conclure, je voudrais rappeler qu’il 
est indispensable de promouvoir la coopération 
internationale en matière de lutte contre le terrorisme, 
en mettant davantage l’accent sur la prévention et la 
répression. Face aux nombreux défis qui ont exacerbé le 
phénomène du terrorisme, en particulier dans la région 
sahélo-saharienne, il nous faut adopter des approches 
collectives et renforcer la coopération entre 1е système 
des Nations Unies et toutes les parties prenantes aux 
niveaux national et régional. La délégation malienne 
adhère aux recommandations faites par le Secrétaire 
général pour rendre encore plus efficace la lutte contre 
le terrorisme et accueille favorablement 1е rapport 
soumis à notre examen, ainsi que la résolution.

M. Abdrakhmanov (Kazakhstan) (parle en 
anglais) : Je remercie le Président d’avoir organisé la 
présente séance, et l’Ambassadeur Halit Çevik d’avoir 
facilité les consultations sur l’examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale de l’Organisation des Nations 
Unies. Le Kazakhstan s’associe aux orateurs précédents 
pour condamner les récents actes de terrorisme.

La lutte contre le terrorisme international exige 
une approche globale à long terme et une coopération 
régionale et mondiale, avec la participation active de tous 
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les États Membres de l’ONU. Le Kazakhstan est partie à 
l’ensemble des grandes conventions internationales sur 
la lutte contre le terrorisme. Nous sommes favorables à 
l’idée d’organiser un comité ad hoc une fois par an pour 
rédiger une convention générale sur le terrorisme et à 
l’amélioration des autres mécanismes de lutte contre le 
terrorisme. Mon pays est également résolu à appuyer les 
activités du Comité créé par la résolution 1373 (2001) 
du Conseil de sécurité sur la lutte contre le terrorisme.

Nous ne devons jamais perdre de vue la 
dimension humaine du terrorisme. C’est pourquoi 
mon pays est convaincu que la mise en œuvre des 
principales dispositions de la Stratégie par le biais des 
législations nationales est d’une importance capitale 
pour la promotion des objectifs du Millénaire pour le 
développement et du développement durable, et c’est 
également la raison pour laquelle nous appuyons les 
mesures visant à fournir une assistance globale aux 
victimes d’actes de terrorisme.

Nous accueillons favorablement la création 
du Centre des Nations Unies pour la lutte contre le 
terrorisme; nous sommes prêts à coopérer avec ce 
Centre et à l’aider à créer un poste de coordonnateur 
pour la lutte contre le terrorisme, ainsi qu’à renforcer le 
travail de l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme. 
Mais en même temps, nous ne croyons pas qu’il faille 
fusionner la lutte contre le terrorisme avec la lutte contre 
la criminalité organisée. Si ces deux phénomènes sont 
interconnectés, il importe que nous nous attachions à 
éliminer le trafic de stupéfiants qui permet de financer le 
terrorisme. La République du Kazakhstan a toujours été 
favorable au renforcement des capacités nationales des 
États Membres de lutter contre le trafic de stupéfiants 
grâce à la coopération régionale et internationale, 
notamment en matière de blanchiment de capitaux et de 
financement d’organisations terroristes.

La Kazakhstan fonde sa politique sur la Stratégie 
et sur d’autres instruments internationaux universels 
qu’il a ratifiés, et il participe activement aux travaux 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE), de l’Organisation de Shanghai pour la 
coopération, de la Conférence pour l’interaction et les 
mesures de confiance en Asie et de l’Organisation du 
Traité de sécurité collective.

Ayant renoncé volontairement à la possession 
d’un quart de l’arsenal nucléaire mondial, le Kazakhstan 
attache une grande importance à l’application de mesures 
visant à empêcher que des armes de destruction massive 
ne tombent entre les mains de terroristes. C’est pourquoi 

nous avons organisé en 2011 une conférence à Astana 
sur les initiatives mondiales de lutte contre les actes de 
terrorisme nucléaire, et en 2010, la première réunion 
du Groupe d’application et d’évaluation de l’Initiative 
mondiale de lutte contre le terrorisme nucléaire. Le 
Kazakhstan, membre actif du Centre antiterroriste de 
la Communauté des États indépendants et de l’Instance 
régionale de lutte contre le terrorisme de lOrganisation 
de Shanghai pour la coopération, a signé la Convention 
contre le terrorisme de l’Organisation de Shanghai pour 
la coopération et tous les accords de lutte contre le trafic 
d’armes, de munitions et d’explosifs. Nous travaillons 
en étroite collaboration avec le Bureau régional pour 
l’Asie centrale de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime.

Nous appuyons sans réserve le plan d’action 
conjoint de mise en œuvre de la Stratégie en Asie 
centrale élaboré par plusieurs partenaires – les pays 
de la région, l’Équipe spéciale de lutte contre le 
terrorisme, l’Union européenne et le Centre régional 
des Nations Unies pour la diplomatie préventive en 
Asie centrale à Ashgabat. En juin 2012, le Kazakhstan 
a également organisé une réunion consultative avec 
des organisations régionales à Almaty sur la mise en 
œuvre de la Stratégie en Asie centrale. En sa qualité de 
Président de l’OSCE pour l’année 2010, le Kazakhstan a 
organisé la Conférence sur la prévention du terrorisme 
qui a adopté la Déclaration d’Astana affirmant la vte 
des États membres de l’OSCE et des pays partenaires 
de combattre le terrorisme. Les activités de lutte contre 
le terrorisme occupent également une place hautement 
prioritaire dans le programme de collaboration entre le 
Kazakhstan et l’Union européenne. En outre, mon pays 
participe au Plan d’action individuel pour le partenariat 
signé avec l’OTAN, élargissant ainsi sa collaboration 
avec le Conseil de partenariat euro-atlantique.

La République du Kazakhstan appuie le texte du 
projet de résolution à l’examen (A/68/L.50) et engage 
instamment les membres à l’adopter par consensus. 
Nous sommes déterminés à travailler avec d’autres 
États Membres à mener une lutte plus efficace contre le 
f léau grandissant du terrorisme.

M. Alshamsi (Émirats arabes unis) (parle en 
arabe) : Je voudrais d’emblée me féliciter de la tenue 
de cette réunion importante et remercier le Président 
et Ambassadeur Halit Çevik, Représentant permanent 
de la Turquie, ainsi que son équipe d’avoir facilité les 
consultations sur le texte final de l’examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale de l’Organisation des Nations 
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Unies. Nous souscrivons également à la déclaration faite 
par le représentant de l’Égypte au nom de l’Organisation 
de la coopération islamique (voir A/68/PV.94).

Aujourd’hui le terrorisme constitue sans aucun 
doute la plus grande menace pour la paix et la sécurité 
internationales. Il n’est limité ni dans l’espace ni dans 
le temps, et notre stratégie de lutte contre le terrorisme 
doit donc être adaptable et proactive. Il faut donc que 
la Stratégie soit réexaminée tous les deux ans afin que 
nous puissions améliorer nos efforts sur le terrain et 
actualiser ses méthodes en vue de relever tous les défis 
qui empêchent de lutter contre le terrorisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

Mon pays, les Émirats arabes Unis, a continué 
à développer sa politique nationale, des systèmes 
législatifs et des procédures exécutives visant à lutter 
contre les actes de terrorisme sous toutes leurs formes 
et dans toutes leurs manifestations, ainsi que contre 
des phénomènes tels que le blanchiment d’argent et le 
trafic d’armes et de drogues, et d’autres actes interdits et 
crimes transfrontaliers. À cette fin, nous avons consacré 
autant de nos ressources nationales et d’expertise que 
possible à la coordination et la coopération avec les 
entités internationales, régionales et sous-régionales 
compétentes qui combattent le terrorisme, et s’attachent 
à prévenir toute tentative d’utiliser le territoire, l’espace 
aérien ou les eaux territoriales comme bases à partir 
desquelles les terroristes peuvent commettre leurs 
activités et des actes criminels contraires au droit 
international.

C’est dans ce contexte qu’en 2004, l’État a 
promulgué une loi fédérale contre les crimes terroristes, 
en tenant compte de toutes les obligations figurant dans 
les instruments internationaux et régionaux relatifs à la 
lutte contre le terrorisme, ainsi que dans les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité. L’État a également 
pris de nombreuses mesures strictes pour localiser et 
appréhender les responsables d’attentats terroristes 
criminels, et a créé un comité national de lutte contre 
le terrorisme pour assurer le suivi de la mise en oeuvre 
des résolutions pertinentes du Conseil, approuver les 
rapports nationaux soumis aux comités des sanctions 
de l’ONU, et envisager l’adhésion de notre pays aux 
conventions et traités internationaux et régionaux.

À cet égard, je tiens à signaler que mon pays a 
adhéré à 13 conventions internationales et régionales. 
Il m’est agréable d’informer l’Assemblée que mon pays 
inaugurera le 18 juin le secrétariat régional du Centre 
d’excellence sur l’atténuation des risques chimiques, 

biologiques, radiologiques et nucléaires du Conseil de 
coopération du Golfe, en collaboration avec l’Union 
européenne et  l’Institut interrégional de recherche des 
Nations Unies sur la criminalité et la justice

Les Émirats arabes unis sont fiers des progrès et 
de la renaissance culturelle qu’ils ont accomplis depuis 
leur  création il y a 42 ans, notamment en mettant en 
place une société multiculturelle et tolérante, ainsi 
qu’en instaurant la liberté religieuse pour les diverses 
communautés et  la parité des sexes. Les Émirats arabes 
unis occupent le premier rang parmi les pays arabes et 
le quatorzième au niveau international pour ce qui est de 
l’indice d’égalité entre les sexes, qui se révèle être une 
formidable entrave à toutes les  formes de terrorisme et 
d’extrémisme. 

Les Émirats arabes unis prônent le déploiement 
de tous les efforts politiques possibles pour régler les 
différends et les conflits, ainsi que la  promotion r 
d’une culture de paix et de tolérance;  le rapprochement 
entre les cultures et les religions; la consolidation des  
principes du droit international et de la justice; et  un 
meilleur respect des droits de l’homme, car tous ces 
éléments permettent de s’attaquer aux causes profondes 
du phénomène du terrorisme.

En outre, étant donné que nous sommes désireux 
de promouvoir les principes de l’Islam, qui reposent 
sur la modération et la tolérance, mon pays a mis en 
oeuvre un programme de formation du clergé islamique 
en République islamique d’Afghanistan, en coopération 
avec le Ministère afghan des pèlerinages et des affaires  
religieuses, l’Autorité générale des affaires islamiques 
et des dotations des Émirats arabes unis, et  la Zayed 
House for Islamic Culture afin de former 20 000 imams 
et chefs de village afghans. La première promotion, 
composée de 350 personnes, a terminé sa formation en 
septembre 2013.e

Au mois de mars, les Émirats arabes unis ont 
organisé une conférence mondiale sur le thème de « la 
promotion de la paix dans les sociétés musulmanes », 
à laquelle ont participé 250 intellectuels et érudits 
islamiques du monde entier. C’était la première fois 
que des oulémas et des intellectuels musulmans se 
réunissaient ainsi au niveau mondial dans le but de 
former un front uni contre les idéologies extrémistes qui 
vont à l’encontre des valeurs humaines et des principes 
de tolérance de l’Islam, et pour combattre les maux du 
sectarisme et de la violence qui ont des conséquences 
néfastes pour le monde musulman depuis des décennies.
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Convaincu de la nécessité de consolider les 
principes de la tolérance et du rejet de la violence, mon 
gouvernement a également encouragé les efforts visant 
à promouvoir la modération et à renoncer à la violence et 
à l’extrémisme sous toutes leurs formes. Il a créé à Abou 
Dhabi en 2012 le Centre d’excellence international pour 
lutter contre l’extrémisme violent, connu sous le nom de 
Centre Hedayah, qui est l’une des initiatives du Forum 
mondial de lutte contre le terrorisme. À cet égard, je 
rappellela tenue de la réunion de haut niveau sur le rôle de 
l’éducation dans la lutte contre l’extrémisme, organisée 
par le Centre Hedayah, avec l’appui des Émirats arabes 
unis, à New York le 25 septembre 2013, en marge de la 
soixante-huitième session de l’Assemblée générale.

En dépit des efforts inlassables qu’elle déploie 
pour combattre le terrorisme sous toutes ses formes, la 
communauté internationale continue d’être témoin des 
formes de plus en plus diverses et variées d’actes de 
terrorisme et de criminalité organisée. La religion est 
exploitée à des fins d’exclusion et de marginalisation, 
ce qui alimente les actes de terrorisme et aggrave les 
tensions et l’instabilité en général. C’est pourquoi 
nous sommes favorables à la proposition de convoquer 
une conférence internationale sur le terrorisme qui 
permettrait de définir le terrorisme comme étant bien 
distinct des efforts nationaux d’autodétermination. À 
cet égard, nous soulignons la nécessité de respecter 
tous les principes du droit international humanitaire au 
moment de mettre en oeuvre les mesures de lutte contre 
le terrorisme.

Nous espérons que l’examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies que nous 
sommes actuellement en train de mener permettra d’en 
améliorer l’application en vue de mettre fin à toutes les 
formes et manifestations du terrorisme et de promouvoir 
un monde où prévalent les principes de justice, d’égalité, 
de liberté et de coexistence pacifique de toutes les 
nations et les civilisations, dans la paix, la sécurité et 
la prospérité .

M. Elias-Fatile (Nigéria) (parle en anglais) : Je 
tiens d’emblée à remercier le Président de l’Assemblée 
générale d’avoir convoqué ces séances importantes, 
ainsi que le facilitateur du quatrième examen de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, 
l’Ambassadeur Çevik. Je me joins également à mes 
préopinants pour saluer leur direction éclairée et à leurs 
précieuses contributions aux efforts internationaux de 
lutte contre la menace du terrorisme.

Dans le monde d’aujourd’hui, le terrorisme est 
devenu monnaie courante. Aucun autre problème ne 
domine le paysage stratégique autant que le terrorisme. 
Il constitue l’une des menaces les plus graves et les 
plus mortelles à la paix et la sécurité internationales. 
Il est intrinsèquement insidieux et transnational par 
nature. Les récents attentats terroristes perpétrés à 
travers le monde, en particulier en Afrique, viennent 
nous rappeler que cette menace est un danger manifeste 
et immédiat. Il constitue une menace pour les grands 
comme pour les petits, pour les forts comme pour les 
faibles. La communauté internationale est consciente 
que le terrorisme s’organise sous forme d’un réseau 
très intriqué. Or, nous pensons que seul un réseau peut 
démanteler un réseau. C’est dans cet esprit que l’on 
comprend l’importance d’adopter une démarche de 
coopération régionale et internationale impliquant tous 
les acteurs dans le but de dissuader et de vaincre les 
terroristes. La métaphore maritime, « Tout le monde 
sur le pont! », décrit on ne peut plus bien la clef de la 
victoire.

Au Nigéria, nous sommes confrontés ces derniers 
mois à une multiplication du nombre de menaces 
terroristes dans différentes parties du pays par un 
groupe terroriste notoire, connu sous le nom de Boko 
Haram. Ce groupe attaque, de manière aveugle, des 
civils, musulmans et chrétiens, tous les lieux de culte, 
les centres de loisirs et les médias. Il n’a pas même 
épargné un bureau des Nations Unies en 2011. Ces 
actes, plutôt que d’intimider le Nigéria, nous rendent 
encore plus déterminés à nous dresser contre le f léau 
du terrorisme, grâce à l’élaboration de nouveaux plans 
nationaux et à une coopération plus étroite avec les pays 
voisins et la communauté internationale.

À cet égard, en mars, le Bureau du Conseiller 
pour la sécurité nationale au Nigéria a tracé les grandes 
lignes d’un plan d’action en quatre parties pour rompre le 
cycle du terrorisme, de la radicalisation à la réinsertion. 
Ce plan, conçu comme une approche non répressive de 
la lutte antiterroriste, s’appuie sur les expériences du 
Nigéria ainsi que sur plusieurs aspects du rapport du 
Secrétaire général sur les efforts déployés par le système 
des Nations Unies pour aider les organismes nationaux, 
sous-régionaux et régionaux en Afrique à lutter contre 
le terrorisme (S/2014/9). Il concerne tous les niveaux du 
Gouvernement et comprend quatre éléments.

Le premier est la déradicalisation des terroristes 
condamnés, des suspects en attente d’un procès et de 
ceux qui pourraient être libérés sur décision de justice 



18/30 14-42970

A/68/PV.96   13/06/2014

ou suite aux décisions que le Gouvernement pourrait 
prendre dans le cadre des contacts et du dialogue 
actuellement en cours avec des suspects repentis. Le 
deuxième élément vise l’ensemble de la société, en vue 
de mobiliser la société nigériane contre le terrorisme 
en faisant appel aux systèmes de valeurs familiales, 
culturelles, religieuses et nationales. Le troisième élément 
a pour but de renforcer les capacités de transmettre 
les valeurs nationales de manière cohérente et de les 
institutionnaliser au sein de l’armée et des services de 
maintien de l’ordre. Le quatrième élément, qui prend 
en considération les causes économiques profondes 
du terrorisme, a trait au relèvement économique de six 
États situés dans le nord-est du Nigéria.

Pour renforcer cette initiative nationale et créer 
une base régionale garantissant son succès, le Nigéria a 
passé un accord avec les pays frontaliers concernant le 
partage des informations et la création à terme d’un centre 
de partage des renseignements à Abuja. Des patrouilles 
frontalières conjointes et des formations communes sont 
parmi les autres aspects de la coopération envisagée. Au 
niveau international, le Nigéria a ajouté l’entité appelée 
Boko Haram et sa faction Ansaru, ainsi que le chef de 
Boko Haram, Abubakar Mohammed Shekau, à la Liste 
récapitulative relative aux sanctions contre Al-Qaida 
établie par l’ONU. Même si nous sommes conscients des 
limites des sanctions imposées à ces entités et à cette 
personne, nous n’ignorons pas le lien qui existe entre 
criminalité et terrorisme, et le fait qu’ils travaillent de 
plus en plus main dans la main.

Toutes ces mesures ne peuvent être mises en œuvre 
qu’avec les capacités requises, ce qui met en exergue la 
question du renforcement des capacités dans la guerre 
contre le terrorisme. En cela, il est judicieux que le 
Nigéria continue de travailler en coopération étroite 
avec l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme 
et toutes les entités des Nations Unies chargées de la 
lutte antiterroriste. Le Nigéria est reconnaissant de la 
coopération et de l’assistance passées et en cours reçues 
des entités de lutte antiterroriste des Nations Unies, 
en particulier la Direction exécutive du Comité contre 
le terrorisme, qui doit effectuer une visite de suivi au 
Nigéria en novembre et décembre de cette année, ainsi 
que l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime. Nous notons également avec satisfaction le rôle 
joué par le Centre des Nations Unies pour la lutte contre 
le terrorisme ainsi que la synergie qui se développe 
entre le Centre et les entités qui composent l’Équipe 
spéciale de lutte contre le terrorisme.

Face à l’accélération des problèmes mondiaux 
en matière de sécurité, la cybermenace est devenue 
contiguë à la violence terroriste. Le cyberterrorisme, 
qui peut provoquer des perturbations considérables dans 
les domaines des communications commerciales, de la 
production industrielle, de la prestation de services et 
dans le fonctionnement des gouvernements, constitue 
bel et bien une autre menace contre l’humanité. Il pose 
un danger car il peut endommager nos avoirs les plus 
précieux – les données et les informations qui alimentent 
notre productivité et forment le socle de nos économies. 
N’importe quelle attaque, peu importe la cible, pose 
une menace mondiale et risque de nuire aux échanges 
commerciaux et aux communications entre tous les 
pays en raison de l’interconnexion de l’infrastructure 
et des réseaux numériques et de l’interdépendance des 
économies nationales et régionales. Nous devons faire 
plus et élaborer une approche analogue pour lutter 
contre ce danger.

Une chose est claire : la guerre contre le terrorisme 
sur tous les fronts ne peut être menée que si tous les États 
Membres de l’ONU font preuve d’une détermination 
ferme et résolue. Nous appelons donc l’Assemblée 
générale à poursuivre sa démarche coordonnée pour 
combattre le terrorisme. Le Nigéria espère vivement 
que ce quatrième examen suscitera de nouvelles idées 
et un élan renouvelé en faveur du renforcement de la 
mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies.

Le Nigéria exprime sa sympathie au Gouvernement 
turc suite à l’enlèvement, il y a quelques jours en Iraq, 
de son Consul général et de plusieurs membres de 
son personnel diplomatique et de leurs familles, dont 
trois enfants, par trois activistes combattants de l’État 
islamique d’Iraq et du Levant. Je saisis également cette 
occasion pour remercier, au nom de ma délégation, tous 
les États Membres pour leur intérêt et leur coopération 
suite aux récentes épreuves que le Nigéria connaît aux 
mains des terroristes.

M. Benítez Rodríguez (Paraguay) (parle en 
espagnol) : Tout d’abord, la délégation de la République 
du Paraguay remercie le Président de l’Assemblée 
générale, M. John Ashe, d’avoir convoqué cette série de 
séances consacrées au quatrième examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies. Nous 
apprécions également le rapport très utile du Secrétaire 
général (A/68/841), présenté hier, et le travail réalisé par 
la délégation turque, qui a facilité l’élaboration du projet 
de résolution A/68/L.50 sur la Stratégie antiterroriste 
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mondiale des Nations Unies, que l’Assemblée générale 
va adopter.

Je saisis cette occasion pour exprimer notre 
solidarité avec le Gouvernement et le peuple turcs, 
récemment victimes, en Iraq, d’actes de terrorisme que 
nous condamnons fermement.

La République du Paraguay réaffirme sa 
détermination totale à lutter contre le terrorisme 
international dans toutes ses manifestations, et rappelle 
qu’elle continuera, de manière résolue, à mener des 
activités visant à promouvoir la mise en œuvre de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, 
fondée sur quatre piliers, avec un accent particulier sur 
les niveaux national et régional et en coopération étroite 
avec les entités participant à la lutte contre ce f léau.

Le Paraguay considère que la coopération 
internationale est le moyen le plus efficace de combattre 
le terrorisme. C’est pourquoi je voudrais faire part à 
l’Assemblée de certaines de nos réalisations de ces 
dernières années. Mon pays a ratifié 13 instruments 
internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme. Il 
est également partie aux deux traités en vigueur dans 
notre région. En 2010, le Congrès national a adopté la 
loi 4024/2010 qui sanctionne les actes de terrorisme, 
l’association terroriste et le financement du terrorisme. 
En 2011, la loi 4503/2011 sur le gel des fonds et des 
avoirs financiers a été promulguée, suivie, en 2012, du 
décret correspondant. L’année 2013 a marqué l’entrée en 
vigueur du décret 11200/2013, portant adoption du plan 
stratégique du Paraguay de lutte contre le blanchiment 
d’argent, le financement du terrorisme et la prolifération 
des armes de destruction massive.

Par ailleurs, en février 2012, le Groupe 
d’action financière, après avoir pris acte des avancées 
importantes enregistrées par le pays, a reconnu le travail 
effectué par le Paraguay en matière de lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
En conséquence, le Paraguay a été retiré du processus 
de suivi intensif du Groupe. Toutes ces avancées, 
auxquelles d’autres s’ajoutent que je ne mentionnerai 
pas, ont été réalisées en application des engagements 
internationaux du Paraguay dans le domaine de la lutte 
contre le f léau du terrorisme.

J’ai le plaisir d’informer les membres que durant la 
quatorzième session ordinaire du Comité interaméricain 
contre le terrorisme (CICTE), qui s’est tenue en février 
au siège de l’Organisation des États américains, à 
Washington, le Paraguay a été élu à l’unanimité au poste 

de Vice-Président du Comité pour la période 2014-2015, 
rejoignant ainsi le Canada, qui exercera la présidence 
durant cette période. Le fait d’exercer la vice-présidence 
du Comité nous encourage encore plus à appuyer 
résolument les efforts déployés par l’ONU et l’Équipe 
spéciale de lutte contre le terrorisme en vue de renforcer 
et d’optimiser la coopération internationale, avec des 
objectifs à moyen et long terme.

Dans ce contexte, ces dernières années, le 
Paraguay a participé activement aux activités entreprises 
par le CICTE, qui ont permis de renforcer les structures 
nationales de lutte contre le terrorisme, et il a participé 
à l’élaboration des plans du CICTE. Dans le cadre de ces 
activités, en 2012, le Paraguay a accueilli un cours sur 
les aspects techniques de la gestion des incidents relatifs 
à la sécurité cybernétique. En 2013, il a organisé un 
atelier national spécialisé sur la surveillance législative 
du terrorisme et du financement du terrorisme et un 
cours sur l’examen des documents de voyage et la 
prévention des fraudes. Le Congrès et l’exposition 
latino-américains sur la sécurité de l’information ont 
également eu lieu récemment.

Toutes ces activités, qui permettent de renforcer les 
capacités des forces de l’ordre, des autorités migratoires 
et douanières dans leurs domaines d’action respectifs, 
montrent également que mon gouvernement déploie 
des efforts déterminés pour honorer ses engagements 
internationaux. La délégation paraguayenne réaffirme 
que la lutte contre le terrorisme doit être menée dans le 
plein respect de l’état de droit et des droits de l’homme, 
conditions indispensables à l’élimination de ce f léau.

Enfin, nous tenons à exprimer une nouvelle 
fois notre reconnaissance pour l’organisation de cet 
événement et la présentation du rapport du Secrétaire 
général, et nous invitons les États parties à continuer 
d’appuyer les divers mécanismes des Nations Unies afin 
de renforcer la coopération internationale dans la lutte 
contre le terrorisme sous toutes ses formes.

M. Aliyev (Azerbaïdjan) (parle en anglais) : Je 
tiens à remercier le Président, M. Ashe, d’avoir organisé 
cet important événement consacré au quatrième examen 
de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies. Je tiens également à remercier sincèrement 
l’Ambassadeur Halit Çevik, Représentant permanent 
de la Turquie auprès de l’Organisation des Nations 
Unies, des efforts qu’il a déployés pour faciliter les 
consultations et parvenir à un consensus sur le projet de 
résolution qui doit être adopté aujourd’hui.
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Je tiens en premier lieu à présenter les sincères 
condoléances de mon gouvernement aux Gouvernements 
et aux peuples pakistanais et iraquiens suite à la récente 
série d’attentats meurtriers commis dans ces deux 
pays. Je tiens également à faire part de ma solidarité 
à la Turquie, et je m’associe aux appels demandant 
à ce que les diplomates et citoyens turcs enlevés à 
Mossoul, en Iraq, soient immédiatement libérés sains 
et saufs. Ces attaques sont un triste rappel de la menace 
croissante que fait peser le terrorisme sur la paix et la 
sécurité internationales, ainsi que sur l’indépendance 
politique, la souveraineté, l’intégrité territoriale et le 
développement socioéconomique de tous les États.

Aujourd’hui, alors que le monde continue de 
souffrir du terrorisme et que la fréquence et l’ampleur 
croissantes des actes de terrorisme visent à provoquer 
l’effondrement de nos sociétés, il est plus important 
que jamais de combattre ce f léau dans le cadre d’une 
démarche globale, en menant une action internationale 
concertée. La nature du terrorisme et ses liens de plus 
en plus étroits avec d’autres menaces à la paix et à la 
sécurité internationales exigent que les États coopèrent 
étroitement, notamment en élaborant une approche des 
Nations Uniesplus coordonnée, plus cohérente et plus 
systématique.

Tout en reconnaissant qu’il importe d’éliminer 
toutes les conditions propices à la propagation du 
terrorisme en appliquant la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies, nous soulignons la nécessité 
d’intensifier les efforts visant à régler les conflits sur 
la base des normes et principes généralement acceptés 
du droit international, en particulier en ce qui concerne 
le respect de la souveraineté, de l’intégrité territoriale 
et de l’inviolabilité des frontières internationalement 
reconnues des États.

Les territoires touchés par des conflits, en 
particulier ceux qui sont sous occupation militaire 
étrangère, offrent souvent des conditions favorables 
aux terroristes et aux autres acteurs non étatiques 
qui utilisent le terrorisme comme moyen de réaliser 
leurs objectifs illégaux. L’accumulation d’armes et 
de munitions sur ces territoires qui échappent à tout 
contrôle international et le risque de prolifération des 
armes de destruction massive et des matières connexes 
vers des acteurs non étatiques posent une grave menace 
à la paix et à la sécurité régionales et internationales.

La guerre contre le terrorisme ne saurait être 
utilisée comme prétexte pour cibler une religion ou 
une culture en particulier. Ce principe doit faire partie 

intégrante de toute stratégie de lutte contre le terrorisme. 
Les États doivent tous appuyer les diverses initiatives de 
renforcement du dialogue interculturel et interreligieux. 
Le renforcement de la coopération dans le cadre de ces 
initiatives permettra d’éviter les mauvaises conceptions, 
les manifestations diffamatoires et l’étiquetage délibéré 
de religions, mais aussi de renforcer l’efficacité de la 
lutte contre le terrorisme.

Aucun État n’est à l’abri du terrorisme, et 
l’Azerbaïdjan ne fait pas exception. Depuis de 
nombreuses années, l’Azerbaïdjan est la cible de groupes 
terroristes internationaux bien connus, dont certains 
sont parrainés par des États et dont l’idéologie est basée 
sur une haine et des préjugés historiques, raciaux et 
religieux. Ces groupes posent une grave menace à la 
sécurité nationale de l’Azerbaïdjan ainsi qu’à la sécurité 
et au bien-être de la région tout entière.

Aucun pays ne peut non plus éliminer le terrorisme 
à lui seul. En conséquence, l’Azerbaïdjan s’est toujours 
efforcé de renforcer la lutte mondiale contre cette 
menace. La lutte contre le terrorisme faisait partie des 
principales priorités de l’Azerbaïdjan durant son mandat 
au Conseil de sécurité, en 2012 et 2013. Le 4 mai 2012, 
l’Azerbaïdjan a organisé une réunion de haut niveau du 
Conseil de sécurité (voir S/PV.6765) sur le renforcement 
de la coopération internationale aux fins de l’exécution 
des obligations liées à la lutte contre le terrorisme, qui a 
été présidée par le Président de l’Azerbaïdjan, M. Ilham 
Aliyev. En mars 2013, l’Azerbaïdjan a accueilli une 
conférence internationale sur le renforcement de la 
coopération aux fins de la prévention du terrorisme, 
qu’elle a coorganisée avec l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime et l’Organisation islamique 
pour l’éducation, les sciences et la culture.

En tant que membre responsable du Groupe 
des amis de l’Alliance des civilisations, l’Azerbaïdjan 
promeut activement le dialogue interreligieux et 
interculturel. Ces dernières années, la capitale de 
l’Azerbaïdjan est devenue une destination pour de 
nombreux événements de premier plan orientés 
sur l’action, notamment le Sommet mondial des 
chefs religieux et le Forum mondial sur le dialogue 
interculturel.

En outre, l’Azerbaïdjan organise chaque année 
le Forum humanitaire international de Bakou et divers 
événements internationaux en rapport avec la jeunesse. 
Mon pays sera l’hôte des premiers Jeux européens 
en 2015 et des Jeux de la solidarité islamique en 2017. 
L’Azerbaïdjan continuera à jouer son rôle de passerelle, 
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et renforcera sa contribution à l’objectif ultime qui est 
de promouvoir la paix et la sécurité internationales et 
de favoriser la tolérance et la compréhension dans le 
monde entier.

M. Adala (Kenya) (parle en anglais) : Ma 
délégation tient d’emblée à exprimer sa gratitude pour 
le dévouement avec lequel l’Ambassadeur Halit Çevik 
de Turquie et son équipe ont facilité ce processus.

L’adoption de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies par l’Assemblée générale en 
septembre 2006 a marqué un tournant important dans 
les efforts internationaux de lutte contre le terrorisme. 
Néanmoins, huit ans plus tard, le terrorisme reste l’un 
des plus grands défis à la paix et à la sécurité mondiales. 
Ceci montre clairement que les groupes terroristes 
du monde entier adoptent de nouvelles stratégies de 
propagation de l’extrémisme violent, détruisant des vies 
innocentes et des biens et profitant des conflits non 
résolus et des États fragiles.

Dans le cas du Kenya, la poursuite des conflits 
dans la corne de l’Afrique et la région des Grands Lacs 
continue de fournir un environnement propice à la 
croissance du terrorisme. En Somalie, malgré les progrès 
réalisés en matière de stabilisation et de renforcement de 
l’État, des progrès dans lesquels le Kenya joue un rôle 
crucial dans le cadre de la Mission de l’Union africaine 
en Somalie (AMISOM), le groupe terroriste Chabab 
continue de menacer la sécurité du Kenya et la sécurité 
régionale en menant des attaques transfrontalières.

Les actes terroristes ne peuvent être tolérés ou 
justifiés en aucune façon que ce soit, car ils constituent 
des violations f lagrantes des droits de l’homme et du 
droit international. Ces actes mettent en danger la paix 
et la sécurité nationales, régionales et internationales. 
Le Kenya, comme les autres membres de la communauté 
internationale, condamne et rejette le recours au 
terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations, car nous croyons que le terrorisme ne 
saurait se justifier pour quelque raison ou cause que ce 
soit.

La criminalité transnationale organisée et les 
problèmes de sécurité régionaux sont en corrélation 
étroite avec la propagation du terrorisme, à savoir, le 
commerce illicite et la prolifération des armes légères et 
de petit calibre, la piraterie, l’énorme crise humanitaire 
et des réfugiés provoquée par les conflits, la traite 
des êtres humains, le blanchiment d’argent et le trafic 
des stupéfiants et de l’ivoire, entre autres facteurs. Le 

relèvement de ces défis a une incidence directe sur 
l’efficacité de la lutte contre le terrorisme.

Ma délégation réaffirme l’attachement du Kenya 
à tous les instruments régionaux et internationaux mis 
en place pour lutter contre le terrorisme et l’extrémisme 
violent. Parmi eux, la résolution 1624 (2005) du Conseil 
de sécurité, qui traite spécifiquement de la question 
de l’incitation, et la résolution 1373 (2001), qui a créé 
le Comité des Nations Unies contre le terrorisme, 
ainsi que la Direction exécutive du Comité contre le 
terrorisme, des organismes avec lesquels le Kenya 
maintient des contacts constructifs, en particulier en 
termes d’initiatives institutionnelles et de renforcement 
des capacités.

Le Kenya souhaite donc saisir cette occasion 
pour souligner la nécessité de renforcer la coopération 
et la coordination internationales en vue d’accélérer la 
mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale de 
l’Organisation des Nations Unies. Ma délégation salue 
la création du Centre des Nations Unies pour la lutte 
contre le terrorisme et le travail accompli à cet égard 
par l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme. Le 
Kenya apprécie également le rôle joué par l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime dans le 
domaine du renforcement des capacités. Cependant, il 
reste encore beaucoup à faire en termes de renforcement 
de la coordination entre ces institutions afin de soutenir 
efficacement les efforts régionaux et nationaux de lutte 
contre le terrorisme et de développer une stratégie 
internationale cohérente et efficace.

Dans le cadre de ses obligations de mise en œuvre 
de la Stratégie mondiale, et aussi pour assurer la paix et 
la sécurité régionales et internationales, le Kenya a, entre 
autres mesures, promulgué une législation antiterroriste, 
créé un centre national de lutte contre le terrorisme et 
mis en place une unité de police antiterroriste. Mon 
pays travaille aussi en étroite collaboration avec ses 
voisins de la Communauté de l’Afrique de l’Est dans le 
cadre de la lutte contre le terrorisme. Le Kenya continue 
également de jouer un rôle essentiel de conciliateur en 
Somalie par le biais de l’AMISOM, et de médiateur 
des conflits dans la région par le biais de l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement. Mon pays 
est également actif dans le Centre africain d’études et 
de recherche sur le terrorisme de l’Union africaine et 
est membre du Groupe anti-blanchiment de l’Afrique 
orientale et australe.

En conclusion, ma délégation appuie l’adoption 
par consensus du projet de résolution (A/68/L.50), et 
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souhaite encore une fois réitérer son engagement en 
faveur de la mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies et de ses instruments et 
mécanismes auxiliaires.

M. Tanin (Afghanistan) (parle en anglais) : Je 
tiens d’abord à exprimer ma satisfaction s’agissant du 
quatrième examen biennal de la mise en œuvre de la 
Stratégie antiterroriste mondiale de l’Organisation des 
Nations Unies. Je salue également le rôle de la Mission 
de la Turquie, en particulier les efforts inlassables de 
mon bon ami, S. E. l’Ambassadeur Halit Çevik, et 
de son équipe, pour faciliter les négociations sur ce 
quatrième examen biennal. En outre, je tiens à saluer 
le récent rapport du Secrétaire général (A/68/841) sur 
les activités du système des Nations Unies dans la mise 
en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale de 
l’Organisation des Nations Unies.

L’Afghanistan s’associe à la déclaration faite 
au nom de l’Organisation de la coopération islamique 
(A/68/PV.94). Je voudrais ajouter ce qui suit à titre 
national.

Mon pays a été et est encore l’une des principales 
victimes du terrorisme dans le monde. Chaque jour dans 
mon pays, des hommes, des femmes et des enfants sont 
victimes du terrorisme et de la violence. Du fait de cette 
menace pernicieuse, les Afghans voient régulièrement 
leurs proches tués dans des attentats à l’explosif sur les 
routes et dans des attentats suicides, leurs dispensaires 
et leurs écoles détruits, et leurs personnalités publiques 
importantes assassinées. Ces dernières semaines ont 
été le théâtre d’attaques particulièrement horribles. 
Mon gouvernement condamne dans les termes les plus 
énergiques la récente attaque contre le consulat indien à 
Herat, l’enlèvement de 35 professeurs d’université dans 
la province de Ghazni cette semaine, la récente tentative 
d’assassinat contre l’un des deux favoris de l’élection 
présidentielle en Afghanistan, et l’attaque horrible 
contre le personnel de l’entreprise de construction turque 
EMTA dans la province de Jalalabad en Afghanistan.

Mon gouvernement condamne également les 
actes de terrorisme commis partout dans le monde, sous 
toutes leurs formes et dans toutes leurs manifestations. 
Nous avons été profondément attristés par l’acte de 
terrorisme perpétré tout récemment chez notre voisin, 
le Pakistan, où des militants ont attaqué l’aéroport de 
Karachi et tué plus d’une douzaine de personnes.

Nous condamnons les actes impardonnables 
commis par Boko Haram au Nigéria. Nous déplorons par 

ailleurs les actes de violence perpétrés par des groupes 
terroristes à Mossoul, en Iraq,, et l’horrible enlèvement 
de diplomates turcs dans ce pays.

Puisque le terrorisme constitue toujours une 
menace dans notre pays, les politiques de lutte contre 
le terrorisme sont au coeur de la stratégie de sécurité 
nationale de l’Afghanistan. Au cours de la dernière 
décennie, de concert avec ses partenaires internationaux, 
l’Afghanistan a fait des progrès remarquables pour ce 
qui est de combattre et d’affaiblir les réseaux terroristes 
dans le pays. Ces efforts se poursuivent à l’heure même 
où les Forces nationales de sécurité afghanes assument 
un plus grand rôle dans toutes les activités liées à la 
sécurité à travers le pays, et notamment des opérations 
de lutte contre le terrorisme. Les capacités croissantes 
des Forces nationales de sécurité afghanes sont 
clairement apparues lors du premier tour des élections 
organisées récemment dans mon pays, lorsque les 
Forces ont sécurisé les bureaux de vote dans l’ensemble 
du pays et ont assuré la sécurité des électeurs afghans le 
jour du scrutin.

En outre, nous avons renforcé notre cadre 
juridique de lutte contre le terrorisme afin de faire face 
comme il se doit à la menace du terrorisme dans le pays. 
L’Afghanistan est partie à 13 conventions et protocoles 
internationaux relatifs au terrorisme, et a adopté 
une multitude de lois nationales pour combattre le 
terrorisme et d’autres formes de criminalité organisée, 
comme, par exemple, la loi relative à la lutte contre le 
financement du terrorisme et la loi relative à la lutte 
contre les infractions à caractère terroriste.

Nous travaillons en étroite collaboration avec le 
Comité contre le terrorisme et sa Direction exécutive, 
et avons présenté des rapports nationaux pertinents 
sur la mise en oeuvre de la résolution pertinente. Nous 
collaborons également étroitement à l’application des 
régimes de sanctions pertinents des Nations Unies, et 
saluons le travail fort précieux accompli par les comités 
des sanctions, notamment le régime de sanctions contre 
Al-Qaida, prévu par la résolution 1267 (1999) du 
Conseil de sécurité, et le régime des sanctions contre 
les Taliban, prévu par la résolution 1988 (2011) du 
Conseil de sécurité, et par l’Équipe d’appui analytique 
et de surveillance des sanctions. Tout en reconnaissant 
l’efficacité des sanctions, nous préconisons le 
renforcement de la coopération à l’échelon régional 
dans leur application pour qu’elles soient encore plus 
efficaces.



14-42970 23/30

13/06/2014  A/68/PV.96

Le terrorisme est une menace qui pèse sur 
l’ensemble de la région. Il est essentiel que les pays 
voisins de l’Afghanistan ainsi que les pays de la région 
jouent leur rôle et contribuent à garantir la paix et la 
sécurité dans mon pays. Mon gouvernement appelle à 
la destruction des refuges et sanctuaires par-delà nos 
frontières qui ont été utilisés par les terroristes et les 
groupes d’insurgés à l’encontre du peuple afghan, des 
forces internationales et de l’ensemble de la région.

Pour sa part, l’Afghanistan a intensifié la 
coopération à l’échelon régional, y compris en 
dialoguant avec les partenaires régionaux aux niveaux 
bilatéral, trilatéral et multilatéral, en vue de lutter avec 
efficacité contre les problèmes du terrorisme et de 
l’extrémisme sous toutes leurs formes et dans toutes 
leurs manifestations. Pour éliminer le terrorisme et 
instaurer la paix et la prospérité, mon gouvernement 
poursuit aussi activement les efforts de réconciliation 
avec les Taliban, y compris en prenant des initiatives 
visant à mettre fin à la violence extrémiste à sa source 
même.

À cette fin, en septembre 2013, le Haut Conseil 
pour la paix de l’Afghanistan a organisé à Kaboul 
une conférence internationale des oulémas sur la paix 
dans le monde, afin de discuter de la manière dont les 
dirigeants religieux peuvent contribuer à la paix et à la 
stabilité en Afghanistan et dans la région. Au cours de 
la conférence, les oulémas ont déclaré que les attentats-
suicides étaient contraire à l’Islam, et ont souligné la 
nécessité de suivre les pratiques et enseignements 
religieux du Coran et de la sunna afin d’éradiquer la 
violence et de consolider la paix. Nous estimons que ces 
initiatives sont essentielles pour promouvoir une culture 
de paix et de dialogue.

Lorsque la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies a été adoptée par l’Assemblée générale 
en 2006, elle traduisait le souhait collectif de la 
communauté internationale de lutter contre le terrorisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. 
Aujourd’hui, la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies, tout comme chacun de ses quatre 
piliers, est mise en oeuvre à l’échelon national, régional 
et international. L’Équipe spéciale de lutte contre le 
terrorisme a lancé un certain nombre d’initiatives 
importantes, à la plupart desquelles l’Afghanistan 
a participé activement. Nous saluons le Bureau de 
l’Équipe spéciale d’avoir organisé au plus haut niveau, 
en juin 2013 à Genève, la Conférence internationale des 
points focaux de la lutte antiterroriste sur les situations 

propices à la propagation du terrorisme, dont nous nous 
félicitons de l’issue.

Nous sommes profondément préoccupés par le 
défi en constante évolution posé par les acteurs non 
étatiques qui cherchent à se procurer des armes de 
destruction massive et leurs vecteurs. Nous appelons 
les États Membres à prendre les mesures nécessaires 
pour veiller à ce que les acteurs non étatiques et les 
terroristes n’aient pas accès à ces armes, et nous 
félicitons les organismes des Nations Unies et les États 
Membres de l’Organisation qui aident à renforcer les 
moyens dont disposent les États pour mettre en oeuvre 
la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité. À 
cette fin, le récent séminaire portant sur la contribution 
de la résolution 1540 (2004) au désarmement régional 
et mondial, qui s’est tenu en mars au Kazakhstan, a 
constitué un important pas en avant.

Le terrorisme continue de menacer la paix et la 
sécurité en Afghanistan et dans la région, mais, en fin 
de compte, le terrorisme est une menace internationale. 
Il ne se limite à aucune religion ou région, ni à aucun 
pays ou groupe national ou ethnique. Nous continuons 
de constater avec horreur la recrudescence des attentats 
terroristes dans le monde entier, non seulement dans 
notre région, mais également en Afrique, au Moyen-
Orient, en Amérique latine et en Europe. L’Afghanistan 
condamne tous les actes de terrorisme, où que se soit et 
quels qu’en soient les auteurs, et s’engage à éradiquer 
le terrorisme à sa source. À cette fin, nous saluons 
les efforts déployés dans l’application de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies, et demandons 
à ce que sa mise en œuvre généralisée se poursuive.

M. Ben Sliman (Tunisie) : Je voudrais tout d’abord 
remercier le Président Ashe d’avoir organisé ce débat 
sur le quatrième examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies, et féliciter le Secrétaire 
général pour la qualité de son rapport (A/68/841) 
mettant en relief les activités et les efforts réalisés par 
l’ONU dans la mise en œuvre de la Stratégie. Je voudrais 
également remercier l’Ambassadeur et Représentant 
permanent de la Turquie, M. Çevik, pour les efforts 
louables qu’il a déployés, avec toute son équipe, dans 
le cadre de la facilitation des consultations sur le projet 
de résolution A/68/L.50, sur le quatrième examen de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies.

Ma délégation souscrit à la déclaration faite par le 
représentant de l’Égypte au nom de l’Organisation de la 
coopération islamique (voir A/68/PV.94).
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Le débat d’aujourd’hui revêt une grande 
importance du fait qu’il est consacré à la menace du 
terrorisme, qui continue de poser un danger croissant 
à la paix et à la sécurité internationales, compte tenu 
des tensions et risques caractérisant le contexte 
géopolitique international et régional, et des mutations 
rapides que connaît Al-Qaida et ses affiliés, notamment 
sur les plans structurel et géographique. Ma délégation 
se réjouit de pouvoir participer à ce débat, qui offre à 
mon pays l’occasion de réaffirmer de nouveau sa ferme 
condamnation du terrorisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations, et sa pleine adhésion à 
la Stratégie antiterroriste mondiale.

La Tunisie a toujours manifesté un engagement 
ferme, aussi bien sur le plan national que régional et 
international, à faire face aux menaces du terrorisme. 
La Tunisie a ainsi criminalisé toutes les activités d’appui 
au terrorisme, et elle a engagé à cet égard une réforme 
de la loi tunisienne sur la lutte contre le terrorisme et le 
blanchiment d’argent pour assurer les conditions d’une 
justice équitable et le respect de l’intégrité physique, 
conformément à ses obligations internationales en 
matière de droit de l’homme. La Tunisie ne cesse en outre 
de renforcer son dispositif institutionnel et opérationnel 
en vue de lutter efficacement contre ce phénomène.

Sur les plans régional et sous-régional, la 
Tunisie a aussi adhéré à la quasi-totalité des initiatives 
régionales et sous-régionales visant le renforcement 
de la coopération et de la coordination en la matière. 
L’engagement de la Tunisie à ce titre s’est également 
traduit par la conclusion avec ses voisins d’un 
certain nombre d’accords bilatéraux de lutte contre le 
terrorisme, qui portent en particulier sur l’évaluation 
de la menace terroriste et l’élimination de ses sources 
de financement. La Tunisie a en outre ratifié toutes 
les conventions régionales relatives à la lutte contre le 
terrorisme, à savoir la Convention arabe sur la répression 
du terrorisme, la Convention de l’Organisation de 
l’unité africaine sur la prévention et la lutte contre le 
terrorisme et la Convention de l’Organisation de la 
Conférence islamique pour combattre sur le terrorisme 
international.

Profondément convaincue que la lutte contre 
le terrorisme dépasse les propres capacités d’un État 
ou de toute organisation internationale, la Tunisie a 
en outre adhéré à la plupart des conventions et traités 
internationaux traitant de la lutte contre le terrorisme, et 
ne cesse d’œuvrer pour s’acquitter de ses obligations au 
titre de la Stratégie antiterroriste mondiale. La Tunisie 

apprécie au même titre la coopération et l’assistance 
technique des entités des Nations Unies chargées de la 
lutte contre le terrorisme, dont la Direction exécutive 
du Comité contre le terrorisme, qui a récemment 
organisé en Tunisie un atelier régional sur le gel des 
avoirs au titre de la résolution 1373 (2001) du Conseil 
de sécurité, ainsi qu’un atelier régional, en coopération 
avec l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime, sur la poursuite des affaires terroristes dans le 
cadre du respect des droits de l’homme et de l’état de 
droit, et ce, respectivement du 28 au 30 mai 2014 et 
les 2 et 3 juin 2014.

Autant le terrorisme n’a pas de religion ni 
de nationalité, autant il est multiforme, changeant 
d’expressions, de méthodes et de moyens. De nos jours, 
les terroristes recourent de plus en plus aux nouvelles 
technologies de la communication et tissent des liens de 
plus en plus étroits avec la criminalité organisée. Toute 
stratégie, tant nationale que régionale ou internationale, 
de lutte contre le terrorisme est tenue d’intégrer 
les changements de ses modes opératoires dans sa 
conception et sa mise en œuvre.

Sur un autre plan, la Tunisie estime que les 
démarches uniquement sécuritaires ne sont pas 
suffisantes. Nous restons aussi persuadés que la 
persistance au niveau mondial des injustices politiques, 
la non-résolution de certains conflits, l’existence de 
disparités économiques, l’exclusion, la diffamation des 
religions sont autant de facteurs qui concourent à nourrir 
la haine et le rejet de l’autre, à alimenter l’extrémisme 
et à favoriser l’endoctrinement et le recrutement de 
terroristes.

La menace terroriste continue de constituer un 
défi mondial qui ne peut être levé que par un surcroît 
de coopération internationale permettant de dégager 
une réponse globale, concertée et ferme, notamment 
à travers une mise en œuvre équilibrée de la Stratégie 
antiterroriste mondiale, une approche uniforme, fondée 
sur une convergence de vues, et à laquelle devraient 
adhérer tous les acteurs internationaux, gouvernements, 
organisations internationales et sous-régionales, société 
civile et médias, de façon à éviter la dispersion des efforts 
et d’élargir notre capacité de prévenir le terrorisme, de 
le combattre et d’en limiter l’impact.

La Tunisie souhaite ainsi attirer l’attention 
sur l’importance de la consolidation des capacités 
nationales des États Membres et de leurs organismes 
chargés de la sécurité dans le cadre de la lutte contre 
le terrorisme, aussi bien sur le plan de la formation que 
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par la fourniture des moyens requis en équipement, 
pour lutter efficacement contre le terrorisme, le 
blanchiment d’argent, les mouvements de capitaux 
douteux et la prolifération des armes, et faire face au 
recours par les terroristes des nouvelles technologies de 
la communication.

M. Ceriani (Uruguay) (parle en espagnol) : Je 
tiens à exprimer la reconnaissance de ma délégation au 
Président de l’Assemblée générale pour l’importance 
qu’il a accordée au quatrième examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies, et à saluer 
en particulier le travail remarquable accompli par 
l’Ambassadeur Y. Halit Çevit, Représentant permanent 
de la Turquie, et par son équipe à la tête de ce processus 
d’examen. Je saisis l’occasion pour condamner de la 
manière la plus énergique l’enlèvement du Consul 
général et du personnel du consulat turc à Mossoul, 
ainsi que ceux survenus au Nigéria et les autres actions 
violentes commises au Pakistan.

La délégation uruguayenne s’associe à la 
déclaration faite au nom de la Communauté des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes (voir A/68/PV.94) 
et se félicite du rapport que le Secrétaire général a 
présenté cette année (A/68/841). Le document reprend 
notamment les informations fournies par les États 
Membres, lesquelles attestent de leur attachement à 
la Stratégie antiterroriste mondiale et au respect du 
cadre normatif international défini pour lutter contre 
ce problème, ainsi qu’à la promulgation de lois internes 
contre le terrorisme et les crimes connexes. Je tiens 
aussi à remercier les organes du système des Nations 
Unies des informations qu’ils ont fournies.

En novembre 2012, notre pays a reçu la visite du 
Directeur exécutif du Comité contre le terrorisme et 
de son équipe. À cette occasion, ils ont rencontré les 
représentants des organismes du pouvoir exécutif et 
judiciaire et autres chargés de mener l’action contre le 
terrorisme international. Au début de cette année, nous 
avons reçu le rapport final de cette visite indiquant que 
notre pays est sur la bonne voie dans la lutte contre ce 
problème, même s’il doit mettre à jour plusieurs textes 
de loi, améliorer le contrôle de ses frontières, relier sa 
base de données sur les migrations à celle d’INTERPOL 
et continuer de surveiller le financement du terrorisme 
et de légiférer sur cette question.

En mai 2014, le nouveau Directeur exécutif du 
Comité contre le terrorisme, M. Jean-Paul Laborde, a 
effectué une visite de suivi afin d’examiner avec nous les 
domaines nécessitant des améliorations et d’échanger des 

idées concernant les moyens de coopération technique 
que l’Organisation pourrait fournir, afin que nous 
soyons dans une position optimale pour lutter contre le 
terrorisme international. Nous nous félicitons de cette 
nouvelle visite, étant entendu qu’elle ne suffit pas pour 
établir un diagnostic et qu’il nous faut poursuivre les 
efforts pour lutter contre le problème. Il est indéniable 
que cette coopération étroite entre l’Uruguay et le 
Comité contre le terrorisme sera bénéfique pour notre 
pays en termes de lutte contre le terrorisme mais aura 
aussi des retombées positives pour la communauté 
internationale dans son ensemble, dans la mesure où le 
terrorisme est un phénomène transnational qui ne peut 
être combattu efficacement que par la coopération de 
tous les pays du monde.

En ce qui concerne la question du blanchiment 
de l’argent issu d’activités illicites, qui finance dans 
une grande mesure le terrorisme international, mon 
pays est profondément convaincu du préjudice que la 
criminalité organisée et le financement du terrorisme 
causent à nos sociétés. Je me contenterai de rappeler 
que selon les estimations de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, le préjudice annuel de la 
criminalité organisée s’élèverait à 2 100 milliards de 
dollars, ce qui a des effets encore insoupçonnés sur 
nos populations. Nous avons l’intime conviction qu’il 
est impératif de s’attaquer à ce problème avec la plus 
grande détermination, sur tous les fronts possibles et en 
recourant à tous les outils à notre disposition, autrement 
dit de façon totale, intégrale et résolue.

C’est le choix qu’a fait l’Uruguay en sa qualité 
de Président pro tempore du Groupe d’action financière 
d’Amérique du Sud (GAFISUD), l’organisation 
intergouvernementale régionale qui rassemble les pays 
des Amériques et dont le principal objectif est de faire 
en sorte que les législations nationales de ses pays 
membres soient en phase avec une politique globale et 
exhaustive de lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme. Le GAFISUD encourage 
également une action intégrée sur les plans financiers et 
opérationnels de la part de tous les organismes publics 
compétents en la matière. Sans entrer dans le détail, le 
travail du GAFISUD et l’évolution qu’a connue cette 
organisation régionale au cours du XXIe siècle attestent 
de la détermination de la région et de la sous-région 
à lutter contre le terrorisme et les crimes qui y sont 
associés.

Compte tenu de ce qui précède, l’Uruguay 
réaffirme sa volonté de travailler de manière constructive 
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avec l’ensemble des délégations afin de renforcer le 
système de lutte contre le terrorisme international, dans 
toutes ses manifestations, grâce à la mise en œuvre des 
quatre piliers de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies, de façon simultanée et en accordant à 
chacun la même importance, ainsi que cela été indiqué 
dans la déclaration faite au nom de la Communauté des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes.

Pour conclure, je voudrais mentionner les 
résolutions de l’Assemblée générale recommandant 
de mener à bien le plus rapidement possible l’examen 
des projets d’articles d’une convention générale sur le 
terrorisme internationale. Nous croyons comprendre 
que les seuls éléments sur lesquels il reste à s’entendre 
sont la définition du terrorisme international et les actes 
auxquels cette convention serait applicable, ce qui ne 
signifie pas que cela sera tâche facile. Toutefois, au 
nom de l’intérêt supérieur auquel répondrait le fait de 
pouvoir disposer d’une norme générale internationale 
sur la lutte contre le terrorisme international, nous 
formons l’espoir que les travaux en ce sens pourront 
être menés à bien durant la soixante-neuvième session 
de l’Assemblée générale.

M. Rahman (Bangladesh) (parle en anglais) : 
Je voudrais tout d’abord remercier le Président Ashe 
d’avoir convoqué cette série de séances. Nous tenons à 
exprimer nos sincères remerciements à l’Ambassadeur 
Halit Çevik, de la Turquie, pour avoir dirigé avec brio 
les négociations sur le projet de résolution de cette 
année (A/68/L.50), qui, nous l’espérons, sera adopté par 
consensus.

Notre position à l’égard du terrorisme est 
absolument sans ambiguïté : nous condamnons et 
rejetons énergiquement le terrorisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations. Nous sommes 
déterminés à travailler de concert dans le cadre de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies pour 
faire en sorte que les auteurs et les responsables d’actes 
terroristes ignobles soient poursuivis et punis par la 
justice. Le Gouvernement bangladais est résolument 
en faveur d’un rôle actif fort pour l’ONU dans la lutte 
contre le terrorisme, qui s’est malheureusement propagé 
aux quatre coins de la planète.

Nous tenons également à réaffirmer qu’aucun 
motif ne peut justifier le recours au terrorisme. Ceux 
qui choisissent cette voie font fausse route et n’ont pas 
réellement foi dans les objectifs qu’ils poursuivent. En 
fait, ils ôtent toute légitimité à leur cause. Je veux aussi 
insister une nouvelle fois sur le fait que le terrorisme ne 

saurait en aucune manière être associé à une religion, 
une nationalité, une citoyenneté ou une appartenance 
ethnique donnée. Nous soulignons que la tolérance, la 
promotion d’une culture de paix et le dialogue entre 
les civilisations, ainsi que la compréhension entre 
les religions et les cultures sont parmi les meilleurs 
moyens d’encourager la coopération et de triompher du 
terrorisme.

La récurrence des actes de terrorisme continue 
de poser un grave problème de sécurité à l’humanité 
tout entière. Les groupes terroristes et les acteurs 
non étatiques choisissant leurs cibles de manière 
aveugle, leurs modes opératoires ne cessent d’évoluer 
et leurs méthodes pour commettre leurs actes odieux 
aux conséquences meurtrières sont de plus en plus 
complexes. Le recours à la technologie, y compris la 
technologie de l’information et les médias sociaux, a 
permis de créer un réseau entre les réseaux terroristes, 
les acteurs non étatiques et les membres de la criminalité 
transnationale. Cette évolution pose de nouveaux 
défis aux appareils d’État et fait échec aux approches 
traditionnelles de la lutte contre le terrorisme.

Étant donné que la menace terroriste continue 
d’évoluer et se manifeste de différentes manières à 
travers le monde, nous devons en permanence adapter 
notre riposte. Nous voulons toutefois souligner que 
combattre le terrorisme de manière aveugle, sans 
dûment respecter les droits humains fondamentaux 
serait contre-productif et ne ferait en fait qu’alimenter 
les causes profondes du terrorisme. Le présent examen 
est une excellente occasion de mettre à jour et de 
renforcer les efforts de l’ONU pour veiller à ce que nos 
initiatives de lutte contre le terrorisme soient globales 
et multidimensionnelles ainsi que l’impose le caractère 
évolutif du terrorisme contemporain.

La lutte contre le terrorisme demeure l’une 
de nos grandes priorités. Ces dernières années, le 
Gouvernement bangladais a déployé des efforts 
soutenus pour combattre le terrorisme et ses sources 
de financement. Nous avons adopté une politique de 
tolérance zéro à l’égard du terrorisme et pris une série 
de mesures audacieuses, pragmatiques et concrètes 
pour faire en sorte que les parrains du terrorisme 
n’utilisent pas le sol bangladais contre les intérêts de 
quiconque, y compris nos voisins, et permettre ainsi 
que notre région soit plus sûre. L’adoption de la loi 
antiterroriste en 2009, amendée en 2013, et de la loi de 
prévention du blanchiment d’argent de 2009, relayée par 
les législations et stratégies y afférentes, ainsi que par 
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des mécanismes de surveillance et de mise en œuvre 
de la lutte contre le terrorisme, a permis dans une large 
mesure au Bangladesh de combattre le terrorisme. La 
stratégie antiterroriste adoptée par le Gouvernement 
bangladais s’inspire largement de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies.

Le Bangladesh est déterminé à combattre le 
terrorisme au niveau national mais également à l’échelle 
de l’Asie du Sud, par l’intermédiaire de l’Association 
sud-asiatique de coopération régionale (ASACR). À 
chacun des cinq derniers sommets de l’ASACR, les 
chefs de gouvernement des pays de l’ASACR ont insisté 
sur la nécessité de combattre le terrorisme grâce à une 
coopération renforcée au niveau régional. Les échanges 
d’expérience, les programmes conjoints de formation et 
les rencontres périodiques des ministres de l’intérieur 
des pays de l’ASACR témoignent de cet esprit de 
coopération. Le Bangladesh participe également à des 
initiatives antiterroristes menées sous les auspices de 
l’Initiative du golfe du Bengale pour la coopération 
technique et économique multisectorielle.

Comme je l’ai déjà dit, la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies reste au cœur de nos efforts 
de lutte contre le terrorisme. Nous sommes également 
déterminés à appliquer pleinement les résolutions du 
Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale contre le 
terrorisme, notamment les résolutions 1267 (1999), 1373 
(2001) et 1540 (2004) du Conseil de sécurité, qui forment 
un cadre fondamental pour les efforts internationaux 
de prévention et de lutte contre le terrorisme et le 
développement des capacités antiterroristes nationales 
et régionales.

Les objectifs et la stratégie de lutte contre le 
terrorisme au niveau international doivent évoluer grâce 
à un dialogue constant et être étayés par des approches 
coordonnées à l’échelle mondiale, par la coopération, par 
le renforcement des capacités et par la mise en commun 
des meilleures pratiques. On ne saurait trop insister 
sur la nécessité d’une coordination efficace au sein du 
système des Nations Unies pour ce qui est de la mise 
en œuvre de la Stratégie. Nous pensons également que 
l’ONU a un rôle clef à jouer en matière de renforcement 
des capacités aux niveaux national et régional.

Il est tout naturel que chaque région ou chaque 
État aborde ce processus en fonction de ses propres 
préoccupations et priorités stratégiques en matière 
de sécurité. La Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies peut servir à fédérer les différentes 
stratégies antiterroristes nationales et régionales 

autour de ses quatre piliers. Nous estimons que la lutte 
contre le terrorisme est une responsabilité collective 
et que l’action antiterroriste de l’ONU est le reflet de 
notre détermination et de nos aspirations collectives à 
protéger l’humanité du f léau du terrorisme.

Mme Rodríguez Pineda (Guatemala) (parle 
en espagnol) : Le Guatemala rejette catégoriquement 
tous les actes de terrorisme et réaffirme sa volonté de 
prévenir et de combattre ce f léau. Il est décourageant 
de constater que ce f léau continue de se propager et 
de s’intensifier et que le nombre de victimes d’actes 
terroristes augmente. Nous saluons bien entendu les 
avancées importantes faites dans la lutte contre le 
terrorisme, mais il est évident que nous pouvons et que 
nous devons faire plus.

Ma délégation se félicite du présent examen de 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, 
premièrement, parce qu’il nous donne la possibilité 
de faire le bilan de l’application de la Stratégie, à la 
lumière des résultats obtenus et des lacunes constatées 
et, deuxièmement, parce qu’il contribue à mieux faire 
connaître la Stratégie dans le but de promouvoir sa 
mise en œuvre efficace. La pertinence de la Stratégie 
est tributaire de son application, laquelle dépend en 
premier lieu de nous, les États Membres. Par conséquent, 
l’examen en cours nous permet d’évaluer les actions que 
nous avons engagées, d’en tirer des enseignements et 
de recenser les mesures supplémentaires qui pourraient 
être prises pour aider les États Membres à appliquer la 
Stratégie.

Ma délégation remercie le Secrétaire général pour 
son rapport (A/68/841), qui nous permet d’être au fait 
des initiatives louables mises en oeuvre par le système 
des Nations Unies et de les évaluer. Je voudrais mettre 
l’accent sur certaines questions, importantes pour ma 
délégation, qui ont fait l’objet de négociations dans le 
cadre de l’élaboration du projet de résolution A/68/L.50.

Premièrement, l’ONU doit coordonner les efforts 
de lutte antiterroriste de manière intégrée et efficace. 
L’Assemblée générale est l’organe intergouvernemental 
le mieux adapté pour s’attaquer au terrorisme, du fait 
de sa composition universelle mais aussi en raison de la 
nature du problème en question. Nous devons donc axer 
nos efforts non pas sur les risques auxquels sont exposés 
individuellement les pays mais sur l’action concertée de 
tous. La Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies est dans notre intérêt commun. De même, il faut 
garantir la cohésion des différentes activités de lutte 
antiterroriste dans l’ensemble du système des Nations 
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Unies. Nous renouvelons notre appui à l’Équipe spéciale 
de lutte contre le terrorisme, qui a démontré sa capacité 
de coordonner efficacement les activités menées, et 
notre confiance dans son travail.

Deuxièmement, nous insistons sur la nécessité 
de renforcer la coopération internationale en tant que 
cadre pour les efforts mondiaux visant à éliminer 
le terrorisme. Nous sommes fermement convaincus 
que seule une coopération internationale efficace et 
authentique nous permettant de prévenir et combattre 
tous les actes de terrorisme constituera une riposte 
efficace et durable au f léau du terrorisme au niveau 
mondial. À cet égard, nous ne pouvons pas laisser passer 
cette occasion de souligner l’importance des dimensions 
régionale et sous-régionale. L’engagement de ma région 
a été exemplaire en matière de lutte contre le terrorisme 
dans le cadre de l’Organisation des États américains, 
qui a acquis une expérience utile dans la lutte contre le 
terrorisme au sein du système interaméricain.

Troisièmement, nous voudrions faire part de 
nos préoccupations concernant le phénomène des 
enlèvements et de la prise d’otages par des groupes 
terroristes. Nous sommes conscients que ce phénomène 
pose un défi majeur dans certaines régions du monde. 
Néanmoins, cette question n’est pas régie par le 
droit international et il existe différentes approches 
conceptuelles de ce problème. En outre, toute future 
réglementation devra tenir compte des aspects 
humanitaires et des droits de l’homme. Pour toutes ces 
raisons, nous invitons l’Assemblée générale à continuer 
d’examiner cette question et à envisager de procéder 
à un examen des dispositions existantes du droit 
international pour combler les lacunes actuelles et éviter 
ainsi les contradictions avec la législation nationale de 
chaque pays ou région.

Quatrièmement, nous considérons que l’efficacité 
de nos efforts de lutte antiterroriste est liée à notre 
capacité de nous attaquer avec succès aux conditions 
qui alimentent ce phénomène. Au cours des 10 dernières 
années, nous nous sommes dotés d’un certain nombre 
d’instruments pratiques pour nous attaquer à ce 
problème et coopérer de manière efficace, en prenant 
en considération les besoins et spécificités de chaque 
région. Il demeure toutefois nécessaire d’adopter une 
convention générale contre le terrorisme dans les 
meilleurs délais, notamment en raison du caractère 
multidimensionnel de ce phénomène. Une convention 
générale devrait inclure les outils existants de lutte 

contre le terrorisme international et compléter la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies.

Enfin, la Stratégie doit respecter strictement l’état 
de droit et les droits de l’homme. Nous réaffirmons notre 
plein respect de la légalité, et nous saluons les efforts et 
le travail important réalisés par le Bureau du Médiateur, 
en particulier pour ce qui est des sanctions, dans le but 
d’accroître l’efficacité et la transparence des régimes de 
sanctions de l’ONU.

Pour conclure, ma délégation remercie 
l’Ambassadeur Çevik et son équipe pour leur rôle 
mobilisateur et leurs conseils tout au long d’un processus 
de négociation qui s’est avéré complexe et vaste et 
auquel nous avons activement participé.

M. Aldahhak (République arabe syrienne) (parle 
en arabe) : Je voudrais tout d’abord joindre ma voix aux 
précédents orateurs et réaffirmer que la République 
arabe syrienne condamne le terrorisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations, quels que 
soient les motifs et l’identité de ses auteurs.

Je souligne également de nouveau la très grande 
importance de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies, dont l’adoption a été une étape 
marquante dans les efforts pour combattre le terrorisme. 
Ma délégation espère que ce quatrième examen de la 
Stratégie et le projet de résolution correspondant, issu 
de nos négociations, contribueront à une meilleure 
application de la Stratégie et des autres instruments 
internationaux relatifs à la lutte antiterroriste, afin 
d’atteindre notre objectif commun d’éliminer ce f léau.

Ma délégation est convaincue que l’ONU est le 
cadre multilatéral indispensable pour coordonner et 
renforcer les efforts internationaux communs visant à 
venir à bout de la menace que représente le terrorisme 
pour la paix et la sécurité internationales, ainsi que 
pour la sécurité et la stabilité des États et le bien-être 
des populations. Le succès de cette démarche passe 
par le respect des principes du droit international et 
des dispositions de la Charte et impose de s’abstenir 
de pratiquer le « deux poids deux mesures », de ne pas 
politiser les questions liées à la lutte contre le terrorisme 
et de renforcer la transparence des travaux des organes 
des Nations Unies compétents.

Les attaques et attentats terroristes dont 
continuent d’être victimes mon pays, la Syrie, et 
des dizaines d’autres États Membres, montrent que, 
malgré les efforts déployés aux niveaux national, 
régional et international pour combattre le terrorisme, 
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les organisations terroristes sont toujours en mesure 
d’accroître leurs capacités et de perpétrer de nouvelles 
attaques terroristes et d’atroces attentats-suicide 
à l’explosif. Pire encore, certaines organisations 
terroristes liées à Al-Qaida, tels l’État islamique 
d’Iraq et du Levant et le Front el-Nosra, intensifient 
actuellement leurs efforts dans le but de trouver de 
nouvelles bases à partir desquelles déclencher et lancer 
des attaques dans différents pays à travers le monde, 
profitant en cela du fait que certains États Membres 
ne tiennent pas leurs engagements en matière de lutte 
contre le terrorisme et tirant également parti de l’appui 
que leur apportent un certain nombre d’autres pays 
qui voient dans le terrorisme un moyen de servir leurs 
intérêts et politiques. À cet égard, la Syrie condamne les 
attaques terroristes contre ses frères iraquiens, et elle 
exprime une nouvelle fois sa solidarité avec le peuple 
et le Gouvernement iraquiens dans leur lutte contre des 
groupes terroristes qui causent des souffrances dans nos 
deux pays.

Les problèmes auxquels nous sommes confrontés 
sont gigantesques. Je pense notamment à la question de 
la présence de combattants terroristes étrangers dans de 
nombreuses régions, y compris en Syrie. Les combattants 
qui se trouvent en Syrie viennent de 80 pays différents, 
ce qui laisse planer un doute quant au respect et à 
l’attachement que ces pays témoignent à l’Organisation. 
Nous devons donc accentuer nos efforts conjoints, dans 
le respect du droit international, pour faire efficacement 
face aux problèmes que sont l’incitation à la violence 
et au terrorisme, la nécessité d’éliminer les sources 
de financement et d’approvisionnement en armes 
des terroristes, qui ont aujourd’hui accès à des types 
d’armes très divers, y compris des armes de destruction 
massive et leurs systèmes de lancement, et la nécessité 
d’empêcher les terroristes et ceux qui les appuient 
d’utiliser Internet, les réseaux sociaux ou les médias 
pour glorifier le terrorisme ou financer et planifier 
des actes de terrorisme, ou attirer de nouvelles recrues 
en propageant des idées extrémistes, destructrices et 
fausses qui n’ont rien à voir avec la religion ni avec 
aucune notion de la civilisation.

Nous devons nous efforcer de protéger les jeunes 
des mauvais côtés d’Internet et des réseaux sociaux 
car ils peuvent être incités à quitter leur famille et leur 
pays pour se rendre à l’étranger afin de rejoindre des 
organisations terroristes et de commettre des meurtres, 
des pillages et des destructions avant d’être eux-mêmes 
tués ou de rentrer chez eux pour planifier d’autres actes 
de terrorisme dans leur pays d’origine ou dans d’autres 

États. Nous devons éliminer les causes qui pourraient 
pousser un jeune homme ou une jeune femme à quitter 
la Floride, Toulouse, Londres ou tout autre endroit pour 
rejoindre des groupes terroristes dans d’autres États.

Comment imaginer qu’un jeune de 20 ans, par 
exemple, puisse abandonner le football, jeu qu’il aimait 
tant et auquel il jouait tous les jours en Floride, pour 
une bombe qui va le réduire en morceaux? Nous devons 
mettre un terme aux pratiques qui attirent les jeunes 
loin de chez eux pour se servir d’eux. Nous devons 
les convaincre que leurs actes sont destructeurs et 
nous devons leur faire comprendre que cette voie les 
conduit à une mort certaine. Les responsables – ceux 
qui les financent, facilitent leurs déplacements, les 
aident à traverser les frontières clandestinement et leur 
apprennent à manier les armes – sont des gouvernements 
et des États que nous connaissons tous. Nous réitérons 
donc la nécessité d’adopter des mesures supplémentaires 
pour renforcer les contrôles aux frontières et empêcher 
que les terroristes se procurent des documents de travail 
et circulent librement.

Aujourd’hui, le Bureau d’enquête fédéral des 
États-Unis a signalé que 15 Américains d’origine 
somalienne avaient quitté Minneapolis pour rejoindre 
un groupe terroriste actif en Syrie. Le peuple syrien, 
comme tous les peuples du monde, participe aux efforts 
communs visant à mettre un terme au phénomène des 
combattants terroristes étrangers. Nous accueillons 
avec satisfaction les mesures qui ont déjà été prises, 
même si elles interviennent souvent trop tard.

Pour faire face à ces problèmes, ma délégation a 
proposé des améliorations au projet de résolution sur la 
Stratégie afin qu’il aborde les questions des combattants 
terroristes étrangers et de l’utilisation d’Internet, des 
technologies de l’information et des communications et 
des médias pour encourager et soutenir le terrorisme. 
D’autres délégations ont fait des propositions similaires. 
Ma délégation a participé de manière constructive aux 
négociations et a fait preuve d’une grande souplesse, 
parce qu’elle est consciente que l’objectif principal n’est 
pas la teneur du texte – même si cela est important – mais 
plutôt sa mise en œuvre effective et le respect par tous 
les États de ce qui a été convenu, afin que cela se 
traduise par des actes.

Ma délégation salue les efforts déployés pour 
venir en aide aux victimes du terrorisme. Celles-ci sont 
malheureusement très nombreuses dans mon pays, la 
Syrie. Ma délégation rappelle la nécessité de leur venir 
en aide afin qu’elles se rétablissent et recommencent à 
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jouer un rôle productif dans la société, en sensibilisant 
notamment la population au problème du terrorisme. 
Le sang et les souffrances des victimes du terrorisme 
nous poussent à accentuer nos efforts pour combattre 
le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations et éliminer les raisons qui pourraient 
mener au terrorisme, même s’il ne peut jamais être 
justifié. À cette fin, il nous faut promouvoir le respect 
de la coexistence et le dialogue entre les peuples, les 
religions et les civilisations.

La lutte contre le terrorisme est une nécessité 
impérieuse et immédiate. Ma délégation espère que le 

soixante-dixième anniversaire de la création de l’ONU 
et le dixième anniversaire de l’adoption de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies nous offriront 
deux occasions de célébrer les progrès accomplis dans 
la lutte contre le terrorisme et de recueillir les fruits 
de tous les efforts que nous déployons ensemble depuis 
sept décennies.

Enfin, ma délégation choisit de ne pas répondre 
aux délégations dont les remarques visent à détourner 
l’attention de l’objet principal de la présente séance.

La séance est levée à 13 heures.


